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5L’extraordinaire notoriété touristique du Massif du Mont-
Blanc remonte au XVIIIe siècle et ne s’est jamais démentie de-
puis lors. Avec la diffusion des pratiques touristiques dans les 
sociétés européennes, en particulier au XXe siècle, les abords 
du massif ont été profondément transformés pour accueillir 
un nombre toujours croissant de visiteurs en séjour ou en 
excursion, mais aussi d’habitants employés pour beaucoup 
d’entre eux dans les services touristiques.
La vallée de Chamonix à elle seule dispose d’une capacité 
d’hébergement estimée à plus de 80’000 lits touristiques, 
majoritairement en résidences secondaires. On dénombrait 
aussi en 2011 plus de 13’000 résidents recensés et plus de 
4,5 millions de nuitées touristiques, ce qui en fait la plus 
grande concentration touristique des Alpes. Initialement li-
mitée au Bourg de Chamonix et aux hameaux environnants, 
elle a diffusé à l’échelle de la vallée toute entière sous l’effet 
de la croissance de l’offre touristique et de la relocalisation en 
périphérie de nombreux habitants et travailleurs de la vallée 
repoussés du centre par la hausse des prix du foncier et la 
densi�cation urbaine. 
Le prolongement de la vallée en Suisse, sur le territoire des 
communes de Finhaut et Trient, dans la haute vallée du 
même nom, a connu une histoire un peu différente : la crois-
sance de Finhaut par exemple, s’est appuyée sur un tourisme 
de santé très prospère entre le milieu du XIXe siècle et le 
milieu du XXe siècle, et une succession de grands chantiers 
hydroélectriques, en particulier dans le val d’Emosson. Mais 
faute de domaine skiable signi�catif, la fonction touristique 
de ces deux communes a stagné, maintenant une occupation 
du fond de vallée bien moins dense en termes de bâti que 
dans la vallée de Chamonix.
Malgré la diversité des trajectoires touristiques et urbanis-
tiques rencontrées entre Servoz d’une part, et Finhaut ou 
Trient d’autre part, la conscience d’enjeux partagés a susci-
té une coordination croissante des initiatives entre les com-
munes concernées. Cette coordination a pris la forme d’une 
institutionnalisation de la coopération intercommunale côté 
français, avec notamment la mise en place d’un syndicat in-

tercommunal, devenu « communauté de communes de la 
vallée de Chamonix » en 2009, qui ré�échit déjà à la confec-
tion d’un plan d’urbanisme intercommunal.
Elle a pris aussi la forme d’une institution transfrontalière, 
l’Espace Mont-Blanc, couvrant un périmètre bien plus large, 
englobant la vallée de Chamonix et celle du Trient, mais aus-
si les autres versants du massif, côtés français, suisse et ita-
lien. L’Espace Mont-Blanc s’est progressivement mis en place 
dans les années 1990. Il devrait prendre la forme juridique et 
communautaire d’un Groupement Européen de coopération 
Territoriale (GECT) en 2015 dans lequel les communes, mais 
aussi les institutions de niveau supérieur sont impliquées. 
Pensé comme alternative à un scénario de parc tri-national, 
transfrontalier donc, l’Espace Mont-Blanc a été principale-
ment conçu et opérationnalisé par les collectivités locales qui 
s’en servent comme un outil de concertation et de coordina-
tion pour promouvoir un développement durable du massif 
du Mont Blanc et les vallées adjacentes. Il s’est doté successi-
vement d’un Schéma de Développement Durable (2005) puis 
d’un Plan Intégré Transfrontalier (2009).
Certes les outils de l’Espace Mont-Blanc n’ont pas valeur 
contraignante pour la plani�cation spatiale et paysagère des 
communes concernées. Mais ils constituent néanmoins un 
cadre général dans lequel cette plani�cation est effectuée 
par les communes et les institutions intercommunales. Par ail-
leurs, les échanges qui interviennent désormais entre toutes 
les communes du massif contribuent à coordonner les projets 
de part et d’autre des frontières.
Dès lors, la plani�cation spatiale et paysagère dans la région 
du mont Blanc articule désormais quantité d’acteurs à plu-
sieurs échelles à la fois, à l’aide d’un dispositif complexe et 
innovant.
 
Bernard Debarbieux
Professeur
Université de Genève

Genève, 2016

AUX PIEDS DU MASSIF DU MONT-BLANC : 
STRUCTURER L’ESPACE HABITÉ





7Cette deuxième édition de l’atelier nous con�rmera l’im-
portance d’un rapport renouvelé entre perception, analyse 
et projet. L’accent mis sur la question du « paysage » n’est 
pas fortuit. Car celui-ci pourrait bien apparaître comme l’ex-
pression de phénomènes humains et sociaux, certes com-
plexes, mais nécessitant aujourd’hui une ré�exion profonde 
sur notre «  type de rationalité qui repose sur l’opposition 
du sensible et de l’intelligible, de la chose pensante et de la 
chose étendue »1. Michel Collot nous questionne, en effet, 
sur l’essor des sciences et des techniques grâce auxquelles 
l’homme a pu en partie conquérir la maîtrise de son environ-
nement, non sans l’avoir altéré, mais aussi avec des apports 
d’expériences sensibles. Le paysage n’est pas seulement une 
résultante de l’anthropisation, « il donne à penser, et à pen-
ser autrement ».2   

Vu d’en haut, vu d’en bas

A partir d’altitudes différentes, face ou autour de ce Mont 
Blanc, grand « monument » alpestre, nous nous sommes 
penché sur le devenir des vallées habitées, denses pour cer-
taines, sur les relations qu’entretiennent les milieux de la 
Haute montagne, sur les pratiques qu’elles suscitent, sur 
l’organisation des espaces bâtis, non bâtis et naturels. Les 
étudiants ont opéré une première lecture des sites investis. 
Cette confrontation à la réalité a ouvert une série de thèmes 
qui nourrissent l’ensemble du groupe-classe, tout en offrant 
à chacun-es un champ d’apprentissage réunissant le relevé 
(état des lieux), l’interprétation (analyse), le diagnostic (pro-
blématique), l’hypothèse (projet), la représentation (dessin et 
layout), la communication (explicitation) et le débat (forum). 

Comme l’année précédente - et ça deviendra une constance 
d’approche méthodologique - l’atelier se déroule en trois 
temps : la lecture et la perception des sites et des paysages, 
la recherche d’une documentation approfondie et l’analyse 

1. Michel Collot, La pensée-paysage, philosophie, arts litérature aux éditions 
Actes Sud/ENSP, 2011

2. ibid 1

qui livre un diagnostic de situation, en�n le processus de pro-
jet à la fois itératif entre des choix de solutions. La « visite » 
in situ demeure un exercice permanent et indispensable à la 
compréhension des sites. Car toute l’histoire des lieux y est 
présente, par différents signes, différentes matières, une mul-
tiplication d’usages, de formes et d’espaces perceptibles à 
l’échelle humaine. Cette immersion de chacun des étudiants 
dans cette démarche en trois temps est soutenue par la tenue 
d’un carnet de notes et croquis, sorte de livre de bord témoi-
gnant de l’itinéraire de chacun-e.

Dynamique de groupes et mise en commun

L’expérimentation des uns et des autres fût riche d’enseigne-
ment, elle constitue la « vie de l’atelier » par une mise en 
commun pendant le temps d’élaboration, puis celui des cri-
tiques intermédiaires et �nales. Caractéristique d’un atelier 
de projet, la « critique » est un moment privilégié de présen-
tations, d’échanges et d’évaluations nourrissant le processus 
(continu) de « rendu » des projets. Il ne pourrait y avoir jamais 
de �n3. Toutefois, choix et décisions seront évidemment in-
contournables à toute mise en œuvre. 
Chaque groupe s’est trouvé confronté à diverses dynamiques, 
visant des solutions imaginées, élaborées, dessinées et discu-
tées. Dans le creux singulier de Servoz, à la « fermeture » fo-
restière des espaces agricoles, Hugo Campi, Charlotte Lignon, 
Guillaume Robert-Tissot et Robin Schmidt proposent la res-
titution des vergers, sur une logique de courbes de niveaux ; 
ils formulent l’hypothèse d’une relance de l’arboriculture frui-
tière locale (pommes), puis le développement d’un maillage 
de chemins pédestres qui puissent donner sens à la revitalisa-
tion paysagère de trois villages. C’est dans le val enchanteur 
de Trient que Patricia Arce, Bernadette Brunner et Jacques 
Florey  nous emmènent et proposent le redécoupage du plan 
d’affectation pour dé�nir des limites claires à l’ensemble du 
site ; ceci a�n d’éviter une dispersion des droits à bâtir, en 
proposant une structure verte dans laquelle peut se dévelop-

3. Michel Corajoud, Le paysage c’est l’endroit où le ciel et la terre se touchent, 
éditions Actes Sud/ENSP, Paris 2010

HABITER LE "PAYSAGE" ET IMAGINER SES 
FUTURS



Croquis et photographie: Marcellin Barthassat, 2015
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per une densi�cation douce et qualitative. En face, le village 
de Finhaut est l’objet d’attention porté par Victor Barkats, 
Timothée Ducommun, Guillaume Page et Baptiste Sandoz, à 
propos des espaces publics, des polarités, des modi�cations 
de la mobilité sous forme d’une revalorisation (connectivité) 
des cheminements pédestres à l’intérieur et l’extérieur du vil-
lage. Considérée comme épine dorsale des vallées, la grande 
ligne Martigny/Saint Gervais est mise en évidence par Julien 
Dévaud, François Emmenegger et Alexandre Nas� ; les dif-
férents pôles de gares sont identi�és dans leurs typologies 
et potentialités respectives d’accueil ou de développement, 
prometteurs ; il en découle une structuration territoriale dans 
l’esprit de transports publics durables. Plus spéci�quement 
Aïda Hammad, Rafael Nascimento et Fabrice Zobele ima-
ginent Vallorcine, sa gare et son téléphérique comme un  
pôle d’accueil pour le tourisme, et travaillent sur l’implan-
tation de logements, l’aménagement d’espaces publics et la 
plani�cation de parkings pour gérer les pics d’af�uence. 

Dans l’espace périphérique de Chamonix, Valérie Andretta, 
Orianne Monfort et Sally Elhadad nous présentent différents 
scénarios de réaménagement d’une zone à faible densité, le 
Hameau des Bois, et dans une complexité foncière nécessi-
tant des négociations avec les différents propriétaires. Entre 
les villages de Servoz et du Vieux-Servoz, Simon Cally, Bren-
dan Drezen et Anouchka Wyss investissent la même problé-
matique avec une redé�nition du périmètre constructible du 
Plan local d’urbanisme, et le traitement paysager des limites ; 
des zones de densi�cations prioritaires sont précisées ainsi 
qu’une proposition de pénétrantes paysagères verticales of-
frant ainsi un maillage vert généralisé. Marjorie Angehrn, 
Magali Dubey et Amandine Wyss nous invitent à « boucler la 
boucle » sur Chamonix centre, en réunissant deux arrêts de la 
ligne ferroviaire avec trois pôles des téléphériques du Brévent, 
de l’Aiguille du Midi et de Flégère ; ces relations d’interfaces 
modales empruntent les rues ou routes existantes du centre 
de Chamonix, réaménagé en espaces publics dans une conti-
nuité à priorité piétonne. 

Ici encore, et pour la deuxième volée, la « vie d’atelier », tout 
au long des trois temps, fut une expérience pédagogique et 
didactique riche avec un groupe-classe très réactif et dyna-
mique. L’apprentissage du dessin et de la représentation gra-
phique (mise en page) ont constitué une nouvelle forme d’ex-
pression, dans un univers universitaire plus souvent confronté 

à l’écrit ou à l’oral. Avec l’expérience, la pratique du dessin 
pour chacun des étudiant-es, permet d’offrir une nouvelle 
dimension de rendus, présentés dans la publication. Cette 
« marque de fabrique » donne à l’entreprise du Master en 
développement territorial, les germes d’une future « école » 
de l’aménagement urbain et du territoire, pour ce vaste es-
pace Mont-Blanc voisin continu de la région franco-valdo-ge-
nevoise.

Marcellin Barthassat, architecte et urbaniste
enseignant responsable de l’atelier

Genève, 2016





11
LE MASTER EN DÉVELOPPEMENT TERRITO-
RIAL : UNE NOUVELLE FABRIQUE DES PRO-
FESSIONNELS DU TERRITOIRE

Lancé en septembre 2014, en partenariat avec la Haute école 
du paysage, d’ingénierie et d’architecture de Genève et l’Uni-
versité de Neuchâtel, le master en développement territorial 
de l’Université de Genève offre une formation poussée dans 
le domaine de l’aménagement du territoire, de l’urbanisme 
et de l’architecture du paysage. Privilégiant un rapport étroit 
avec la pratique (notamment au travers de stages et d’in-
terventions de professionnels en activité), il permet aux étu-
diant-e-s de développer des compétences de premier plan 
tant du point de vue de l’établissement de diagnostics territo-
riaux que de la conception, de la projétation, de la plani�ca-
tion territoriale ou de la coordination de la fabrique urbaine.
Le master en développement territorial offre également aux 
étudiant-e-s la possibilité d’acquérir une bonne maîtrise des 
outils techniques, juridiques et pratiques mobilisés au quoti-
dien par les professionnels en activité. La dimension critique 
de l’activité n’est par ailleurs pas négligée ; si les étudiant-e-s 
sont appelé-e-s à maîtriser nombre de techniques et d’outils, 
ils/elles doivent aussi être capables de développer une ap-
proche ré�exive du territoire, leur permettant de mieux anti-
ciper les problèmes contemporains et futurs, pour proposer 
des solutions innovantes.
Le master se décline en 3 modules de spécialisation (Amé-
nagement du territoire et urbanisme ; Architecture du pay-
sage ; Développement territorial des Suds) pour lesquels les 
étudiant-e-s se déterminent au terme d’un premier semestre 
de tronc commun, articulé autour de l’acquisition de connais-
sances solides en matière de design et conduite de projet, 
méthodologie de l’aménagement du territoire et de l’urba-
nisme, droit de l’aménagement ou du développement terri-
torial, d’histoire et théories de l’urbanisme…
Tout au long de la formation, un souci particulier est porté 
au travail interdisciplinaire qui permet aux étudiant-e-s, qui 
ont choisi de se spécialiser dans un domaine de la produc-
tion territorial, de rester familier des arts de faire des autres 
spécialités. 
C’est sans doute ce double souci d’une formation profes-
sionnalisante et interdisciplinaire qui a conduit à donner une 
grande importance  à une forme d’enseignement privilégiant 

le travail en atelier. Celui-ci permet en effet aux étudiant-e-s 
d’expérimenter différents moments de la réalisation d’un pro-
jet d’aménagement (que celui-ci soit de territoire, de paysage 
ou urbain), telles la découverte d’un site, la production d’un 
diagnostic, l’analyse d’un programme, l’esquisse de pistes 
projectuelles qui doivent tout à la fois être inscrites dans leur 
devenir opérationnel et tenir compte des opportunités fon-
cières.
Le travail d’atelier apparaît également comme un excellent 
mode de mobilisation des méthodes et outils propres aux 
métiers du territoire (diagnostic, projet, dessin, représenta-
tion cartographique, maquette, outils informatiques, logiciels 
de simulation, etc.). Ce d’autant que les ateliers du master en 
développement territorial sont non seulement encadrés par 
des enseignants et chercheurs des institutions partenaires, 
mais aussi des professionnels issus de bureaux privés et d’ad-
ministrations publiques.
Mais l’objectif est aussi celui d’offrir aux personnes en forma-
tion une expérience dans différents contextes communaux 
et cantonaux. Les premières volées du master en développe-
ment territorial auront eu l’occasion de travailler à l’élabora-
tion de projets dans les cantons de Neuchâtel et de Fribourg, 
ainsi que du périmètre transfrontalier de l’espace Mont-Blanc 
(atelier de projet de territoire, au semestre 1 de la formation 
— dont est issu cette brochure), les cantons de Genève et 
Fribourg (atelier de projet de paysage au semestre 2 de la 
formation), le canton de Vaud (atelier de projet urbain au se-
mestre 3 de la formation), mais aussi en Amérique du Sud et 
du Nord (ateliers internationaux d’urbanisme). Gageons que 
cette expérience de la diversité de situations d’aménagement 
en Suisse et dans le Monde sera précieuse au moment de 
gagner le marché du travail.
 
Laurent Matthey
Professeur
Université de Genève

Genève, 2017
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Un tRAin à PotEntiElS: 

lE dÉvEloPPEmEnt dES PôlES-gARES 
EntRE SERvoz Et FinhAUt 

 

Julien Dévaud 

François Emmenegger 

Alexandre Nasfi



Les pôles-gares de la ligne de chemin de fer du Mont-Blanc Express possèdent des potentiels de développement très intéressants. 
Leur revalorisation est essentielle a�n d’améliorer l’attrait de cette ligne. Contenir le développement futur du bâti et des activités 
dans un rayon de 500 mètres autour des gares devrait permettre une meilleure coordination entre les transports et l’urbanisation 
et promouvoir une alternative à la voiture.

A la recherche d’une mobilité alterna-
tive

La région de la haute vallée de l’Arve ren-
contre aujourd’hui divers problèmes liés 
à la mobilité: une proportion très forte 
de véhicules individuels dans les dépla-
cements et une forte pollution atmos-
phérique. Chamonix est même une des 
communes françaises les plus touchée 
par ce second problème. Ancré dans une 
perspective de développement durable 
et inscrit dans la droite ligne de la pro-
motion par l’Espace Mont-Blanc d’une 
alternative à la mobilité automobile, 
notre projet s’est concentré sur les pos-
sibilités de revalorisation de la ligne de 
train du Mont-Blanc Express et des vingt 
pôles-gares situés entre Servoz (F) et Fin-
haut (CH). Ces derniers, soit les espaces 
situés à moins de 500 mètres autour des 
stations de train (ce qui équivaut à une 
distance acceptable de cheminement pé-
destre pour rejoindre une interface de 
transport), revêtent un intérêt majeur 
pour le développement de la région.

Comme dans beaucoup de régions de 
montagne, la population des communes 
concernées (Servoz, Les Houches, Cha-
monix-Mont-Blanc, Vallorcine et Fin-
haut) a connu des fortes �uctuations. 
Après avoir connu une forte croissance 
jusqu’au début des années 1990, la po-
pulation de Chamonix a connu une lé-
gère décrue, en partie explicable par 
le report démographique sur les com-
munes voisines (INSEE 2012). Cette évo-
lution s’explique principalement par une 
forte pression sur le marché foncier : plus 
de 66 % du parc immobilier de la station 
est constitué de résidences secondaires. 
Cette situation crée donc une forme de 
périurbanisation dans les communes 
alentour, générant des �ux de déplace-
ments de plus en plus importants. 

Dans ce contexte, la ligne du Mont-
Blanc Express transporte annuellement 

765’000 passagers, dont les trois quarts 
utilisent ce train pour des motifs touris-
tiques. Bien que son utilisation soit en 
augmentation (elle transportait environ 
400’000 voyageurs en 2003), cette offre 
reste relativement marginale au vu de 
l’ensemble des déplacements dans la 
vallée. En effet, les transports sont ma-
joritairement réalisés en véhicules in-
dividuels motorisés: en été, seulement 
3% des 80’000 déplacements quotidiens 
(tous modes de transports confondus) 
sont effectués en transports publics, 
contre 10% en hiver.

Les pôles prioritaires

A une échelle plus �ne, celle de chacun 
des pôles-gares, notre analyse a porté 
sur deux éléments essentiels : l’impor-
tance des gares en termes de population 
et d’utilisation ainsi que les surfaces dis-
ponibles offrant un potentiel d’implan-
tation de nouveaux projets. Les conclu-
sions auxquelles nous sommes arrivés 
sont les suivantes : l’essentiel du tra�c 
de voyageurs dans la région est orienté 
autour du centre de Chamonix, qui re-
groupe d’ailleurs la majeure partie de 
la population résidente. Les trois haltes 
côté suisse sont largement plus margi-
nales en termes d’utilisation ainsi que 
de potentiel de développement, notam-
ment à cause de la topographie dif�cile 
de la vallée du Trient. Concernant les 
disponibilités parcellaires de l’entier des 
pôles, celles-ci sont relativement fortes, 
grimpant pour certains jusqu’à plus de 
dix hectares.

Pour évaluer le potentiel de développe-
ment des pôles-gares, nous avons adop-
té une typologie combinant plusieurs 
indicateurs : la quantité de parcelles dis-
ponibles (principalement en mains com-
munales), l’accessibilité du pôle-gare, 
le bassin de population et l’utilisation 
du train. Cette méthode nous a permis 
d’identi�er quatre types, dont le plus 

intéressant dans l’optique d’un dévelop-
pement regroupe les gares de Servoz, 
des Moussoux, de Chamonix-Mt-Blanc, 
d’Argentière et de Vallorcine.

La mise en valeur de la ligne de train

La revalorisation de la ligne du Mont-
Blanc Express ne peut pas se faire de ma-
nière unilatérale mais doit être pensée 
de façon systémique, où nombre d’élé-
ments in�uerait sur l’utilisation �nale 
plus forte du train dans la région. Voici 
un paquet de mesures nous semblant les 
plus propices à atteindre le but recher-
ché :

•	Rechercher une meilleure adéquation 
entre horaires de travail et offre ho-
raire de la ligne a�n de faciliter l’utili-
sation du train pour des déplacements 
domicile-travail.

•	Augmenter la fréquence de desserte 
des arrêts situés dans la partie cen-
trale de la vallée, entre Argentière et 
les Bossons, là où se concentre déjà 
l’essentiel du tra�c, en particulier aux 
heures de fortes af�uences. Une ca-
dence à la demi-heure nécessiterait un 
nombre plus élevé de croisements sur 
ce tronçon.

•	Augmenter la vitesse commerciale du 
train, qui, en l’état, reste un des fac-
teurs principaux limitant l’attrait du 
Mont-Blanc Express pour une mobi-
lité quotidienne. Un des moyens d’y 
arriver pourrait être de supprimer 
certaines haltes, notamment les plus 
marginales (exemple de Vaudagne, la 
Joux), hors saison touristique.

•	 Piétonniser le centre-ville de Chamo-
nix (ou tout du moins adopter des 
mesures supplémentaires de modéra-
tion du tra�c automobile). On pour-
rait ainsi améliorer la qualité de vie 
dans la zone, contraindre l’usage de 
la voiture, et inciter les individus à se  
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tourner vers les transports publics.

•	Moduler la tarification des parkings à 
l’échelle de la vallée. Il serait possible 
de modérer les tarifs de parkings si-
tués en périphérie de la station et aug-
menter le prix de manière graduelle 
lorsqu’on se rapproche du centre de 
Chamonix, pour inciter les personnes 
à se servir des transports publics, sa-
chant que le train est gratuit pour les 
habitants de la vallée et les utilisateurs 
des parkings-relais.

•	 Promouvoir la mobilité douce en favo-
risant l’accès aux gares par un réseau 
de pistes cyclables et en intégrant le 
train dans les parcours vélos.

•	Concentrer le développement du bâti 
autour des pôles-gares. Cet objectif 
de densification  peut être atteint par 
une adaptation des plans locaux d’ur-
banisme des communes concernées, 
notamment en passant les parcelles 
correspondantes en zones à urbaniser 
dans un futur proche. 

•	Requalifier l’espace public en abord 
des gares, parfois laissé à l’état de 
friches ou à l’abandon. La requalifi-
cation de l’environnement urbain des 
gares va de paire avec la revalorisa-
tion de la ligne ferroviaire dans son 
ensemble.

Le développement des pôles-gares 
exemplifié

Afin d’illustrer une partie de ces me-
sures, nous avons choisi de nous concen-
trer sur deux pôles-gares, ceux de Servoz 
(situé sur le territoire de la commune 
des Houches) et du Buet. Ces pôles re-
levant de deux types différents (I et II), 
ils rendent compte des différences de 
potentiel de développement induits par 
l’exercice même de typologisation. Si le 
pôle-gare de Servoz présente un fort 
potentiel de développement pour le 
logement et les activités, celui du Buet 
se prête davantage à la réalisation d’un 
parking-relais et à la mise en valeur de 
l’espace public.
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Typologie des pôles-gares

Population des pôles, utilisation des 
gares et charges de tra�c

Ce projet vise à revaloriser la ligne ferroviaire du Mont-Blanc Express, favoriser un développement des 
pôles-gares et promouvoir une mobilité plus responsable pour la région de Chamonix-Mont-Blanc. Pour 
ce faire, après avoir porté un diagnostic sur la région, nous allons chercher à classer les gares selon leur 
importance et potentiel avant de pouvoir illustrer le développement souhaité à travers deux exemples.

DIAGNOSTIC, ÉTAT DES LIEUX DE LA RÉGION



Zoom sur les pôles-gares  
de la classe I



Zone de développement possible de  
logements (prioritaire pour PLU)

Zone mixte (logements, bureaux,  
industrie, artisanat)

Zone de requali�cation de l’espace public, 
structures d’attente et activités possibles

Zone de développement du P+R

Pôle-gare de Servoz

EXEMPLES DE REVALORISATION



Zone de développement possible de  
logements (prioritaire pour PLU)

Zone d’activités d’accueil (auberge, 
restaurant)

Zone de requali�cation de l’espace public 
avec structures d’attente

Zone de développement du P+R

Pôle-gare du Buet
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Une urbanisation rapide et dispersée

Au cœur de la vallée de l’Arve, entre 
Chamonix et Sallanches, sur un versant 
exposé plein sud et situé à 700 mètres 
d’altitude, Servoz fait face au Mont 
Blanc. Longtemps laissé à l’écart des 
�ux touristiques et du développement 
industriel de ses voisins, ce village de 
moyenne montagne connaît cependant 
depuis quelques décennies un dévelop-
pement particulier. En réponse à la pres-
sion foncière et à la « sur-urbanisation » 
de Chamonix, de nombreux Chamo-
niards viennent s’installer à Servoz, mais 
également d’autres citadins travaillant 
dans des régions voisines. La région pé-
riphérique et périurbaine qu’est Servoz 
devient ainsi un lieu de résidence impor-
tant - sa population a plus que doublé 
en trente ans - et se rythme de �ux pen-
dulaires quotidiens. Si l’augmentation 
démographique poursuit la même ten-
dance que sur les vingt dernières années, 
nous pouvons en effet faire l’hypothèse 
d’une augmentation de quelques 300 
nouveaux habitants à Servoz, à l’hori-
zon 2035, s’ajoutant aux 932 résidents 
recensés par l’Insee en 2012. Cet accrois-
sement demanderait environ 150 à 200 
logements supplémentaires, posant de 
nombreux problèmes à ce village, qui 
peine déjà à retrouver un rôle et une 
place de village de montagne et dont le 
dynamisme local est faible. Il s’agit donc, 
dans le cadre de ce projet, de réhabiliter 
son identité, et de travailler son unité.

Le cadre d’intervention du projet s’arti-
cule autour des deux pôles historiques 
situés sur le bas du village que sont les 
lieux-dits du Bouchet et du Vieux-Servoz. 
Ces derniers présentent une forte iden-
tité patrimoniale, avec la présence de 
vieilles fermes et d’éléments historiques. 
De plus, l’analyse de l’évolution du bâti 
relève une tendance à la jonction de ces 
deux noyaux, et une dispersion du bâti 
en périphérie. Cet éparpillement crée un 

écran entre les pôles de paysage du haut 
et du bas de la commune et le bâti tend à 
imperméabiliser les échanges physiques 
et naturels. Un des objectifs de ce projet 
sera de recréer une harmonie paysagère 
en identi�ant et élaborant quatre struc-
tures qui aèrent cet espace. Finalement, 
a�n de requali�er ce village au potentiel 
certain, mais fragilisé par son évolution 
récente, cette proposition d’aména-
gement souhaite répondre aux enjeux 
d’un développement durable. En effet, 
son �l directeur est l’élaboration d’un 
cadre de vie de qualité, respectueux de 
son environnement et de ses traditions, 
dans lequel plane un esprit de village qui 
s’accorde aux attentes d’une commune 
de montagne du XXIe siècle.

La frange urbaine valorisée

L’analyse de la charpente paysagère 
permet d’identi�er le socle naturel de 
la commune, à l’aide d’éléments topo-
graphiques, hydrologiques et végétaux, 
dans l’optique de recomposer un en-
semble robuste et cohérent. Ce seront 
ces éléments qui encadreront en partie 
le bâti pour le structurer et en déter-
miner la limite. Cette limite externe du 
bâti représente en effet un enjeu de 
taille ; c’est elle qui permettra la transi-
tion entre l’espace construit et l’espace 
ouvert, sans que l’un ne compromette 
l’autre. Il sera question de dé�nir et 
d’agencer cette nouvelle limite, de ma-
nière à économiser le sol, en préservant 
des terrains ouverts de qualité et en den-
si�ant les terrains affectés à l’urbanisa-
tion. En�n cette zone de transition, éga-
lement appelée la «  frange urbaine  », 
possède dans son état actuel des atouts : 
anciens vergers, potagers, zones de pâ-
tures et chemins pédestres. S’ils ont pu 
être négligés durant les dernières dé-
cennies, ils peuvent encore être activés 
ou réactivés dans le cadre de ce projet. 
Il s’agira ici de s’en servir comme leviers 

pour travailler la bordure bâtie, en valo-
risant l’existant, et en encourageant une 
politique volontariste de plantation et 
de réhabilitation.

Densi�cation et requali�cation de l’es-
pace public

Ces objectifs sont traités par le projet au-
tour de trois axes principaux.

I. La densi�cation  : a�n de préserver 
les zones naturelles, agricoles et pas-
torales, il s’agira de redé�nir la zone 
à bâtir. Un travail minutieux et une ré-
�exion parcelle par parcelle ont permis 
l’élaboration de cette nouvelle limite 
d’urbanisation et la dé�nition de zones 
de densi�cation prioritaire en tenant 
compte des facteurs les plus prégnants 
(qualité patrimoniale et paysagère, pré-
sence de risques naturels, etc.). Le projet 
propose ainsi le déclassement d’environ 
dix hectares de zones constructibles, et 
d’encadrer et réorganiser l’espace bâti 
de la commune, en densi�ant vers l’inté-
rieur et en maintenant les surfaces agro-
pastorales. Il participe ainsi du maintien 
de l’économie locale, de la capacité de 
production alimentaire de la commune, 
et de la valorisation de l’environnement 
paysager, architectural et historique du 
site. En complément, il reconnaît la va-
leur de la transmission des savoirs et du 
vivre ensemble entre les générations.

II. L’établissement de la frange urbaine : 
pour que cet encadrement résiste aux 
pressions de l’urbanisation et que la 
transition entre espaces construits et non 
construits soit la plus judicieuse possible, 
une frange urbaine de qualité vient s’ar-
ticuler sur les surfaces constructibles dé-
classées. Cette frange permet d’amélio-
rer le statut de la limite de construction 
en la transformant en un espace de tran-
sition, un véritable seuil vers l’espace 
environnant. Cette zone d’ouverture se 
compose de différents éléments locaux 

À travers ce projet, nous postulons qu’il est possible d’opérer un changement de paradigme quant à la gestion de l’expansion 
urbanistique d’un village de l’Espace Mont-Blanc. Il renoue avec son socle, tout en créant de la valeur ajoutée et une bonne  
qualité de vie. C’est cet autre regard qui permet d’offrir une nouvelle image de la place et du développement de Servoz au sein 
de la vallée de l’Arve.
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et propres au site tels que : des chemins 
piétons, des vergers, des potagers (privés 
ou collectifs), des pâturages, des espaces 
de gestion différenciée, des espaces lais-
sés en friche ou encore des noues pay-
sagères. Ces éléments, en plus de traiter 
la limite urbaine, sont vecteurs de vie 
sociale et participent au vivre ensemble 
de la commune. Pour permettre son éla-
boration, différents leviers devront être 
mis en place (politique d’acquisition fon-
cière de la part de la commune, rétroces-
sion de terrain, négociations, servitudes 
et compromis).

III. Le travail des espaces publics  : la re-
qualification de la route départemen-
tale s’effectue grâce au redimension-
nement de son gabarit afin de créer 
des passages de mobilité douce et de 
planter un alignement d’arbres ; autant 
d’éléments qui incitent à la mobilité 
douce à l’échelle communale et favo-
risent la liaison entre les deux hameaux 
historiques de la commune, tout en ré-
duisant les nuisances du trafic automo-
bile. Enfin, la recherche de perméabilité 
est également un des enjeux du projet, 
dans le but d’offrir un espace public de 
qualité qui puisse accueillir une future 
densification. La création de grandes 
pénétrantes, mais également celle d’un 
réseau de cheminements piétons au sein 
du bâti et relié au réseau de randonnées, 
permettront de rendre l’espace bâti at-
tractif.

La zone à bâtir redimensionnée

En conclusion, le redimensionnement 
de la zone à bâtir et la restructuration 
de l’espace bâti existant par des franges 
urbaines riches permettent tout à la fois 
la création d’un environnement accueil-
lant, la requalification des traditions et 
la préservation des ressources naturelles 
et agricoles pour l’avenir. Quant à la den-
sification proposée à l’intérieur de zones 
sciemment définies, elle permet de ré-
pondre à l’évolution démographique fu-
ture, tout en créant de la valeur ajoutée 
au foncier existant et en s’inscrivant dans 
un développement durable. Nous avons 
estimé la possibilité de créer approxima-
tivement 850 nouveaux logements sur 

l’ensemble des zones identifiées pour la 
densification, soit presque trois fois le 
besoin correspondant à la projection dé-
mographique faite pour 2035. Enfin, un 
certain vivre ensemble est recouvré, mis 
en avant par des quartiers plus denses 
reprenant le tissu compact des bourgs 
historiques. Grâce à la requalification 
de la route départementale, ainsi que 
la création de perméabilités, de respi-
rations vertes et de cheminements dans 
le tissu résidentiel, la commune peut ac-
compagner sa densification et offrir un 
cadre de vie accueillant et confortable 
par la même occasion.
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Bâtiments avant 1939
Bâtiments après 1939

Evolution du bâti

Longtemps laissé pour compte entre les deux pôles d’attractivité de Chamonix et de Sallanches, Servoz devient une zone périphérique résidentielle. 
Ce phénomène se traduit spatialement par une dispersion du bâti, qui implique un effet de fermeture visuelle et paysagère, ainsi qu’un manque 
de vivre ensemble.
A�n d’accueillir une potentielle augmentation démographique d’ici 2035, tout en préservant au mieux les attraits paysagers et agricoles, le projet 
propose un changement de paradigme. Il s’agira avant tout de corriger la limite d’urbanisation et de l’améliorer en traitant ce seuil de transition 
entre les espaces bâtis et les espaces ouverts avec �nesse. Ceci permet la dé�nition de zones de densi�cation prioritaires à l’intérieur du bâti 
existant et offre un meilleur cadre de vie aux habitants sans compromettre les générations futures.
Dans l’optique de rattacher la commune à son socle paysager, une mise en exergue des grandes structures, comprenant des éléments paysagers 
et socioculturels, valorise le site et guide l’urbanisation en conservant des perméabilités.

DIAGNOSTIC ET ANALYSE

Charpente et maillage paysager 

relier le sentier pédestre

espaces privés ouverts

traverser le vieux bourg

talus d’incision

rejoindre les bords de l’Arve

pénétrante verte

équipements publics

Fondation des orphelins apprentis d’Auteuil

lieu de rassemblement communal

promenade au bord de la planchette reliant l’Arve



Bâtiments av. 1939

Bâtiments ap. 1939

Zones de densi�cations prioritaires

Espace public

Frange urbaine

Limite d’urbanisation du projet

PLAN - IMAGE DIRECTRICE



Espace public à requali�er

Frange urbaine

Alignement

Structures de la commune

Perméabilités

Ce plan plus précis permet de rendre compte de l’emprise réelle de la frange urbaine sur le parcellaire. Ceci sert de support 
pour une discussion avec les propriétaires concernés. L’épaisseur de ce seuil de transition varie en fonction des lieux qu’il 
traverse, de 2m pour des chemins ou un ourlet végétal à 30m pour des éléments plus importants comme des vergers 
communaux ou un espace communal. Cette frange s’articule avec une route requali�ée et des cheminements au travers 
du tissu urbain (densi�é), créant ainsi une perméabilité.

PLAN - ARTICULATION & PERMÉABILITÉ

FRANGES ET PERMÉABILITÉS : UNE ÉPAISSEUR, UNE RICHESSE

La frange urbaine trouve son épaisseur en fonction des lieux et des fronts qu’elle vient traiter. Travaillant une �ne partie des parcelles privées, elle devient l’opportunité de traiter un seuil 
entre l’espace bâti et l’espace ouvert, mettant ce dernier en valeur. Elle peut se composer de différents motifs paysagers, comme des vergers, des zones de gestion différenciée, des noues 
ou des éléments plus construits, tels des places, des sentiers. Ceci articule une nouvelle perméabilité pour la commune.

Gestion des seuils publics / privés

privé privé privé privé privé privéprivé privé



Bâtiments

Parcelles potentiellement 
densi�ables

Frange urbaine

Végétation existante

Bâtiments potentiellement 
constructibles

Bâtiments existants

Espace public

Alignement

Gestion différenciée

Jardins partagés

Végétation

PLAN ZOOM - EXISTANT & PROJETÉ

Quelques chiffres:
•	 11’932 m2 de zone peuvent accueillir une den-

si�cation dans la partie sud-ouest du quartier de 
La Planchette.

Quelques chiffres:
•	 4’640 m2 de surface brute de plancher poten-

tiellement constructibles selon différentes typo-
logies

•	 140 futurs habitants peuvent être accueillis
•	 1,16 : indice de densité uniquement sur les  

bâtiments projetés
•	 Environ 850 futurs habitants sur l’ensemble de 

la commune, en appliquant la même densité aux 
zones densi�ables prioritaires

Actuellement, une séparation nette de plantations mono-spéci�ques délimite le parcellaire.  
La démarche consiste à entreprendre des discussions avec les privés pour négocier 1m à 1m50 de 
bordure. Ce gain permet d’offrir un gabarit plus généreux pour l’espace public, qui pourra ainsi 
être planté d’un alignement végétal. Pour remplacer les haies linéaires, une incitation devra se faire 
auprès des propriétaires pour planter des haies vives, favorisant une diversité végétale ainsi qu’un 
attrait écologique pour la commune. Ces futures haies pourront être entretenues par la commune 
en tant qu’espace public.
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Le paysage au centre des préoccupa-
tions

En plaçant le paysage au centre de la 
ré�exion, ce projet vise à répondre à 
diverses problématiques d’ordre éco-
nomique, social et environnemental 
identi�ées sur le territoire communal 
et synthétisées au travers d’un diagnos-
tic territorial. Il se présente comme un 
plan à plusieurs échelles proposant des 
actions concrètes. Il peut également être 
utilisé comme un outil de travail �exible 
capable de s’adapter aux lectures des 
sites et aux volontés des acteurs. Cet ins-
trument offre des actions appropriées à 
la gestion de chaque entité paysagère 
identi�ée et présente un exemple de 
réalisation envisageable à l’échelle d’un 
cadrage particulier.

Trois objectifs structurants

Le projet cherche à répondre à trois prin-
cipaux objectifs �xés comme base de tra-
vail stratégique. Ils permettent de cerner 
les enjeux du territoire, de délimiter les 
champs d’action et de conserver une cer-
taine cohérence tout au long de l’avan-
cement du projet.

Le premier objectif vise à lutter contre 
la fermeture des milieux à l’échelle de la 
commune. Le but est ici de contrôler le 
reboisement naturel des prairies délais-
sées et d’en limiter les conséquences, no-
tamment la perte de patrimoine culturel 
et de diversité des biotopes. On retrouve 
aussi ici la volonté de susciter chez la 
population une certaine réappropria-
tion du paysage proche pour créer une 
véritable alternative à la valorisation du 
paysage lointain sur le Mont Blanc qui 
dicte actuellement grandement l’amé-
nagement du village.

Le deuxième objectif consiste en une 
remise en valeur du patrimoine arboré 
fruitier de la commune. Le verger, long-
temps omniprésent dans la région de 

Servoz, connaît aujourd’hui une certaine 
fragilisation. Le projet cherche à redon-
ner aux arbres fruitiers une place impor-
tante dans la vie du village. En plus de 
leurs attraits esthétiques et environne-
mentaux, les vergers offrent la possibi-
lité d’une utilisation en tant qu’espace 
public et possèdent un fort potentiel 
économique lié notamment à la produc-
tion cidricole.

En�n, le troisième et dernier objectif re-
pose sur l’irrigation du milieu bâti par le 
paysage proche. En reconnectant les dif-
férentes entités paysagères entre elles, 
le but est d’apporter une véritable co-
hérence paysagère dans l’aménagement 
de la commune de Servoz.

Le projet s’articule autour de trois axes 
partant d’une vision générale pour 
aboutir à une approche plus ciblée.

L’identi�cation des entités paysagères

Le premier axe développe l’inventaire 
d’entités paysagères présentes sur le ter-
ritoire. Pour chacune d’elle, un constat 
de l’existant est dressé à travers l’éla-
boration d’une carte paysagère. Pour 
chaque entité, une liste d’actions à me-
ner est élaborée dans le but de maîtriser 
son développement et de promouvoir 
un paysage riche et ouvert. Ces actions 
visent à contrôler la frange forestière, 
à délimiter les archipels forestiers, mais 
également à s’appuyer sur les sentiers 
pédestres pour mettre en valeur la zone 
agricole qui tend à se refermer. Ain-
si, le projet vise à restaurer un paysage 
agro-pastoral de moyenne montagne 
sur le coteau de Servoz.

L’implantation de vergers

Le deuxième axe propose l’implantation 
de plusieurs types de vergers dans la com-
mune ainsi qu’une méthode de gestion 
différenciée pour chacun d’entre eux. 
Premièrement, ce projet prévoit l’amé-

nagement de vergers agro-pastoraux, à 
savoir des prairies pâturées ou fauchées 
dans lesquelles sont disséminés des 
arbres fruitiers haute tige. Ils possèdent 
une forte productivité de par l’associa-
tion des deux systèmes de culture tout 
en possédant une forte valeur écolo-
gique et paysagère. Deuxièmement, une 
autre typologie de vergers est imaginée 
dans le but de servir de base à un nouvel 
espace public. La fonction première du 
verger jardin public est sociale et tou-
ristique avant d’être économique. En 
effet, ce verger se veut être un élément 
attractif et identitaire pour la commune 
de Servoz, un lieu de rassemblement. 
Troisièmement, le dernier type concerne 
les essences fruitières dans les jardins et 
espaces privés. Actuellement, ces arbres 
fruitiers se retrouvent plutôt isolés dans 
le village et peu valorisés. Ils remplissent 
un rôle patrimonial et identitaire tout 
en garantissant une certaine harmonie 
paysagère. Finalement, la �lière de pro-
duction des vergers a été brièvement 
étudiée, révélant ainsi le fort potentiel 
économique que représente la produc-
tion cidricole.

Les Praz, un site à potentiels

Le troisième axe se développe à travers 
un exemple d’aménagement précis a�n 
de concrétiser les principes d’action des 
axes précédents dans un cadrage ciblé. 
Le périmètre a été placé aux Praz, sur un 
site possédant un fort potentiel struc-
turant pour le paysage de la commune. 
L’aménagement est imaginé comme une 
traversée paysagère à l’interface entre 
la frange forestière et la frange urbaine. 
Le périmètre de ce cadrage traduit plu-
sieurs enjeux stratégiques. En plus d’être 
structurante pour l’aménagement de 
la commune, la parcelle choisie peut 
permettre, de par sa situation géogra-
phique, de créer une ouverture sur le 
paysage proche en faisant pénétrer le 

Ce projet vise à faire du paysage une véritable base de ré�exion et de travail à l’aménagement et au développement de la  
commune de Servoz. Le paysage, et plus particulièrement le paysage proche, est un élément transversal pouvant être utilisé 
comme un levier d’action. Trois objectifs sont poursuivis : la lutte contre la fermeture des milieux, la remise en valeur des vergers 
ainsi que l’irrigation du milieu bâti par le paysage.
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verger à l’intérieur même du milieu 
urbain. Elle permet ainsi de créer une 
transition entre paysage environnant 
et milieu bâti. Aussi, cette zone traduit 
tous les enjeux de fermeture du paysage 
développés dans le diagnostic. 

Concrètement, cela se traduit sur le 
terrain par l’aménagement d’un parc 
public composé d’une trame d’arbres 
fruitiers et par la création de deux bâ-
timents pouvant accueillir de multiples 
structures économiques et résidentielles. 
En amont de ce jardin public, la zone 
agricole est gérée de manière différen-
ciée dans le but d’implanter des vergers 
haute tige selon une méthode agropas-
torale et de préserver ainsi un paysage 
de moyenne montagne.

une capacité d’adaptation des proposi-
tions

En définitive, ce projet doit être vu et 
reçu comme une proposition d’actions 
potentielles pour le développement de 
Servoz. Sans être coercitif outre mesure, 
il cherche plutôt à offrir des solutions 
pouvant être adaptées et dupliquées en 
fonction du site, des besoins et de la vo-
lonté des acteurs, le tout en s’articulant 
autour de la mise en valeur d’un patri-
moine arboré fruitier.
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À partir de l’analyse des dynamiques de terrain, plusieurs grandes tendances structurant le territoire ont été identi�ées :
- Fermeture des milieux : une majorité de zone agricole n’est plus exploitée. Le manque d’entretien entraîne une progression de la forêt sur les zones anciennement ouvertes.
- Bâti : le bâti s’organise autour de trois pôles historiques cohérents avec la morphologie du territoire. Des zones moins denses ont été construites plus récemment formant un front bâti, 
une véritable barrière face au paysage proche.
- Risques : les risques (crues torrentielles, chutes de pierres, glissements de terrain) sont omniprésents sur le territoire de la commune et déterminent fortement son aménagement ainsi 
que son développement.

CONTEXTE

Lutte contre la fermeture du paysage:
– Évolution des milieux
– Partenariat commune – agriculteurs
– Gestion différenciée des entités paysagères

Remise en valeur du patrimoine arboré fruitier:
– Préservation du patrimoine arboré fruitier
– Diversité des rôles du verger
– Filière de production
– Potentiel d’espace public

Irrigation du milieu bâti par le paysage proche:
– Connexion des entités paysagères
– Zones précises d’intervention
– Aménagement de l’espace public
– Rupture avec la dynamique de front bâti
– Ouverture sur le paysage proche

OBJECTIFS

1 2 3

Décomposition et gestion des entités

(exemple) Forêt et frange forestière : travail de la frange pour contenir l’avancée de 
la forêt et en faire une zone de transition, défrichement et éclaircissement d’abord 

intensifs puis entretien plus ponctuel.



Entités paysagères

La lecture du site adoptée a permis d’établir une typologie d’entités paysagères qui composent aujourd’hui le territoire de la commune. Pour chacune 
de ces entités, une spatialisation et un constat de l’existant ont été établis puis des actions à mener ont été imaginées dans le cadre du plan paysage.
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Traversée paysagère des Praz

La traversée paysagère des Praz est un cadrage concret proposant un concept 
d’aménagement basé sur la succession de ré�exions suivante :
1. Compréhension de la morphologie du site :  topographie composée de zones 
de déclivité sur le coteau et d’un replat au niveau de la parcelle des Praz.
2. Révélation d’une trame en fonction des caractéristiques structurantes du 
site : cette trame est une base de travail, notamment pour les agriculteurs.
3. Aménagement superposé à la trame : implantation d’arbres en fonction du 
dessin instauré par la trame. Temporalité �xée par l’évolution et les besoins 
économiques et écologiques. 
Cette démarche permet une transition qui s’initie en forêt, se poursuit dans les 
vergers et aboutit au sein du milieu bâti.

Coupe archétypale du coteau



Succession du paysage

Ce bloc-diagramme représente à la fois une succession d’actions per-
mettant de créer un paysage de prés-vergers et trois états paysagers 
pouvant exister simultanément dans le paysage de Servoz.

Vue sur la traversée des Praz

État 1

Actions :
observer, inventorier, hiérarchi-
ser, sélectionner

Acteurs :
architecte du paysage, bota-
niste, écologue, agriculteur

État 2

Actions :
révéler, tracer, planter, défricher 

Acteurs :
architecte du paysage, agricul-
teur, paysagiste, habitants

État 3

Actions :
délimiter, pâturer, entretenir
semer

Acteurs :
architecte du paysage, agricul-
teur, bovins, ovins
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"boUClER lA boUClE": 

lA mobilitÉ toURiStiQUE à ChAmonix 

Marjorie Angehrn

Magali Dubey

Amandine Wyss



L’identi�cation d’axes et de boucles

A�n d’identi�er les sites à développer, nous 
avons dans un premier temps mis en lumière 
deux axes perpendiculaires à la ligne de che-
min de fer. Chacun de ces axes lie une gare 
- celle de l’Aiguille du Midi, au centre-ville, et 
celle des Praz, en périphérie - aux remontées 
mécaniques. En nous appuyant sur ces axes, 
nous avons dans un deuxième temps concep-
tualisé deux boucles, schématisant chacune 
un circuit en fonction des activités effectuées 
par deux types de touristes : l’excursionniste 
et le touriste sportif.

Pertinentes en toute saison, ces boucles ne 
présentent pas un parcours à suivre de ma-
nière stricte. Il s’agit d’une base de ré�exion 
pour élaborer un projet permettant au vi-
siteur, quel que soit son point de départ et 
d’arrivée, le but de sa visite ou son mode de 
transport, de découvrir Chamonix en mobilité 
douce.

L’excursionniste  : la boucle pour excursion-
niste représente le parcours typique d’un 
touriste venant une journée à Chamonix pour 
découvrir les paysages de la région. Elle relie 
les points d’arrivée au centre-ville (la gare de 
l’Aiguille du Midi, la gare de Chamonix ou le 
parking-relais [P+R] du Grépon), à l’ascenseur 
de l’Aiguille du Midi, au train du Montenvers 
et au centre-ville.
S’agissant de distances courtes, cette boucle 
favorise le piéton, en passant par une requa-
li�cation de l’espace public, un travail sur les 
cheminements et une adaptation du plan de 
circulation. Cette boucle s’appuie largement 
sur le réseau d’espaces piétons déjà aména-
gés par la Mairie au centre-ville.

Le touriste sportif : la boucle du touriste 
sportif donne aux skieurs ou randonneurs 
une plus grande �exibilité dans leurs activi-
tés sportives. Elle permet de relier les points 
d’arrivée en ville depuis l’amont et l’aval de 
la vallée (la gare de l’Aiguille du Midi / P+R 
du Grépon ou la gare des Praz / P+R de la Flé-
gère), aux remontées mécaniques du Brévent 
et de la Flégère.

Vu qu’il s’agit de distances plus longues, cette 
boucle est structurée par deux axes de trans-
ports préexistants : le rail et les téléphériques 
reliant Chamonix au Brévent et à la Flégère. 
Cette boucle propose un transfert modal aux 
entrées de Chamonix, tout en réaménageant 
et développant l’espace public autour des 
lieux d’arrivée et de départ (gares, parkings 
et remontées mécaniques). Les cheminements 
entre les points d’entrée et les départs de re-
montées sont rendus plus agréables pour 
les piétons. Pour le public de skieurs, nous 
incluons une ré�exion autour d’un nouveau 
mode de transport public.

La piétonnisation de l’espace public

En appliquant ces boucles au territoire com-
munal, nous constatons que la Ville de Cha-
monix a déjà effectué une partie du travail en 
piétonnisant quelques axes du centre-ville et 
en aménageant des espaces publics de qua-
lité. Nous proposons de nous inscrire dans la 
même logique en « bouclant la boucle » d’un 
processus en cours. Nous identi�ons ainsi 
deux périmètres de projet : le centre-ville de 
Chamonix et les Praz.

Les deux périmètres sont chacun constitués 
d’un axe et de plusieurs sites, pour lesquels 
nous proposons des principes et mesures 
d’aménagement.

Le centre-ville de Chamonix, axe Grépon/
Brévent

L’axe reliant le parking du Grépon au Brévent 
est un axe fort et complexe qui est une clé de 
la mobilité touristique douce de Chamonix. 
En effet, le long de ce tracé d’environ 1200 
mètres se trouvent deux points d’entrée - le 
P+R du Grépon et la gare de l’Aiguille du Midi 
- ainsi que deux pôles touristiques - le départ 
de l’ascenseur de l’Aiguille du Midi et le dé-
part du téléphérique du Brévent.

Cet alignement de fonctions rend le dévelop-
pement de l’axe intéressant aussi bien pour 
la boucle des excursionnistes que pour celle 
des sportifs. Les caractéristiques de ce tracé 

varient fortement entre la portion au centre-
ville - zone plane et commerciale - et la zone 
de coteau résidentiel, dont le dénivelé peut 
s’avérer être dissuasif pour les piétons, parti-
culièrement pour un public de skieurs. Dans 
une optique de mobilité douce, les skieurs et 
randonneurs doivent néanmoins pouvoir at-
teindre aisément le Brévent sans utiliser leur 
voiture.

Bien qu’il soit possible de prévoir des navettes 
de bus pour relier le Grépon au Brévent, nous 
préconisons plutôt de faire un choix fort sur 
ce tracé, en mettant en place une ligne de 
transport collectif �xe de type funiculaire ou 
mini-métro. En plus de ses avantages fonc-
tionnels, cette ligne permettrait à la fois de 
structurer cet axe, de créer un nouveau pay-
sage urbain et d’offrir un confort accru aux 
touristes.

P+R du Grépon : idéalement situé à l’entrée 
de la ville, le long de la route nationale par 
laquelle arrive la majorité du tra�c motorisé, 
le P+R du Grépon est développé de manière 
à en faire une zone de rupture de charge ef-
�cace.

Principes et mesures d’aménagement :

•	Améliorer la visibilité et la communication 
de la vocation de ce parking pour les auto-
mobilistes 

•	Construire un parking couvert ou enterré

•	Créer un couvert d’attente avec un centre 
d’information et des services 

•	 Mettre en place une signalétique appro-
priée pour les piétons

•	 Aménager le départ de la nouvelle ligne de 
transport �xe 

•	 Aménager la gare routière

Avenue de l’Aiguille du Midi : l’avenue de 
l’Aiguille du Midi est pensée en lien avec les 
espaces publics de qualité situés à ses deux ex-
trémités. Dans le but de créer une continuité 
et de « boucler la boucle » de l’excursionniste, 
cette rue devient piétonne.

Ce projet propose une alternative de mobilité douce pour les nombreux touristes séjournant et visitant Chamonix. Il promeut 
des axes �uides et agréables à pratiquer à pieds ou en transports collectifs entre quelques-uns des principaux pôles d’attraction 
touristique de la ville, dans le but de limiter la présence de l’automobile au centre. Prenant pour colonne vertébrale la ligne SNCF 
qui sillonne la vallée, ce travail répond à la volonté de la Mairie de Chamonix de relier le rail aux remontées mécaniques. 
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Principes et mesures d’aménagement :

•	Requali�er l’avenue de l’Aiguille du Midi 
en zone piétonne

•	 Permettre le renforcement des activités 
commerciales et de restauration

•	 Mettre en place une signalétique adéquate 
rendant compte des distances parcourables 
à pied et des connexions aux transports pu-
blics

•	 Prévoir un éclairage public de qualité

Rue Helbronner / chemin du Sapi : faisant le 
lien entre la gare du Montenvers et l’avenue 
de l’Aiguille du Midi, ce cheminement est 
réaménagé a�n d’améliorer l’expérience du 
piéton.

Principes et mesures d’aménagement :

•	 Créer un parcours continu sécurisé pour les 
piétons débouchant au bord de l’Arve, sur 
l’avenue de l’Aiguille du Midi (au niveau de 
la rue ou passerelle)

•	 Travailler sur la végétation pour protéger le 
piéton

•	Mettre en place une signalétique adéquate 
rendant compte des distances parcourables 
à pied et des connexions aux transports pu-
blics

•	 Prévoir un éclairage public de qualité

Gare de l’Aiguille du Midi : la gare de l’Ai-
guille du Midi est retravaillée pour la mettre 
en accord avec sa nouvelle position straté-
gique. Sa visibilité, sa facilité d’accès ainsi 
que son confort d’attente sont entièrement 
repensés.

Principes et mesures d’aménagement :

•	Elargir le quai et travailler sur sa visibilité 
depuis l’avenue de l’Aiguille du Midi

•	Agrandir le couvert, éventuellement rap-
procher la zone d’attente

•	Mettre en place une signalétique adéquate 
pour les piétons et voyageurs

Départ du Brévent : site important pour les 
skieurs et randonneurs, le départ du téléphé-
rique du Brévent - rendu accessible par trans-
port collectif - peut se transformer en zone 
d’accueil conviviale. Une partie du parking 
actuel est réaffectée a�n de permettre le dé-
veloppement de commerces et services. Une 
esplanade accueille les visiteurs.

Principes et mesures d’aménagement :

•	Réaffecter le premier niveau du parking en 
commerces, services et casiers à ski

•	 Aménager une esplanade piétonne devant 
les commerces

•	 Aménager les arrêts de transports publics

Les Praz, axe Praz/Flégère

Cet axe fait le lien entre la gare des Praz et 
le départ du téléphérique de la Flégère. Son 
développement permet la mise en place d’un 
tracé continu et sécurisé pour les piétons, a�n 
de « boucler la boucle » sportive. 

A�n de raccourcir son tracé et de le rendre 
plus attrayant, le parcours passe par le parc 
existant. L’offre commerciale et de restaura-
tion est développée le long du parcours.

Gare des Praz : actuellement cachée dans une 
impasse, la gare des Praz est agrandie sur les 
parcelles contiguës à la route principale, amé-
liorant son accès et sa visibilité.

Principes et mesures d’aménagement

•	Améliorer l’accès au quai

•	 Travailler la signalétique

•	 Mettre en place un lieu d’attente et un cou-
vert aux dimensions adaptées

•	 Etudier l’opportunité de l’agrandissement 
du quai

•	 Développement d’une offre commerciale 
appropriée à un nouveau pôle gare

Départ de la Flégère : faisant aujourd’hui 
of�ce uniquement de parking, la place du 
départ du téléphérique de la Flégère est re-
travaillée a�n d’en faire à la fois un P+R et 
une zone conviviale, en lien avec la nature 
environnante.

Principes et mesures d’aménagement :

•	 Développer un parking sur plusieurs ni-
veaux, couvert ou enterré

•	 Redé�nir l’espace public en créant une 
zone publique conviviale (place, café, 
WC...)

•	 Mettre en place des casiers à ski et des ar-
cades commerciales. 

•	 Travailler la signalétique
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Notre projet propose une alternative de mobilité douce pour les touristes visitant Chamonix. Prenant pour colonne vertébrale la ligne SNCF qui sillonne la vallée, il répond à la volonté de 
la mairie de Chamonix de relier le rail aux remontées mécaniques.
En développant deux axes perpendiculaires à la ligne de chemin de fer, nous offrons un concept qui donne envie au conducteur de devenir piéton ou usager de transport public.
Ce concept propose deux boucles, répondant pour l’une aux besoin des touristes de «tour opérateur», et pour l’autre aux besoins des touristes «sportifs».
Pertinentes en toute saison, elles permettent de «boucler la boucle» du réseau piéton proposé par la commune.

CONCEPT

Figure 1 : Chamonix et le Brévent vers 1950 (haut) ©Jullien frères                       Figure 2 : La zone urbaine de Chamonix depuis le Brévent en 2004 (bas) ©Maciej Rzeszutko.

La superposition de ces deux images permet de mettre en lumière le développement impressionnant de la vallée de Chamonix, lié à son fort attrait touristique.
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L’objectif est de lier les pôles touristiques, symboles de Chamonix,  
par des axes �uides et agréables à pratiquer à pieds ou en transports collectifs.

Parcours en train Aiguille / Praz: 10 minutes
Parcours Grépon aux Praz: 22 minutes avec train
Total petite boucle à pied: 29 minutes
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ZONE CENTRE VILLE / CHAMONIX
A. Avenue de l’Aiguille du Midi

L’Avenue de l’Aiguille du Midi est pensée en lien avec les espaces publics de 
qualité situés à ses deux extrémités. Dans le but de créer une continuité et de 
« boucler la boucle », cette rue devient piétonne.

B. Gare de l’Aiguille du Midi

La gare de l’Aiguille du Midi est retravaillée pour améliorer sa visibilité, sa 
facilité d’accès ainsi que son confort d’attente.

Avenue de l’Aiguille du Midi et la place adjacente. En orange, le potentiel d’un espace public continu.

Accès à la gare de l’avenue de l’Aiguille du Midi. En orange, le potentiel de développement de la gare.

Coupe représentant le potentiel piéton de l’avenue de l’Aiguille du Midi. En gris, les limites actuelles.

Coupe représentant le potentiel de développement. En gris, les limites actuelles.



ZONE PÉRIPHÉRIQUE / LES PRAZ
F. Départ de la Flégère

Le départ de la Flégère est retravaillé a�n d’en faire à la fois un P+R et une 
zone conviviale, en lien avec la verdure environnante.

G. Gare des Praz

La gare des Praz est agrandie sur les parcelles contiguës à la route principale, 
améliorant son accès et sa visibilité.

Avenue de l’Aiguille du Midi et la place adjacente. En orange, le potentiel d’un espace public continu.

Accès à la gare de l’avenue de l’Aiguille du Midi. En orange, le potentiel de développement de la gare.
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Les risques de la densi�cation

Chamonix s’est fortement urbanisée et 
enrichie grâce au développement des 
sports d’hiver. Cela a eu comme consé-
quence l’augmentation signi�cative 
du prix du foncier, notamment dans le 
hameau des Bois. Ce dernier se trouve 
être aujourd’hui l’un des secteurs les 
plus chers de la commune : en effet, on 
estime à environ 1000 euros le prix du 
mètre carré non construit.

Dans le cadre de loi ALUR (accès au loge-
ment et à un urbanisme rénové), votée 
en 2014, de nouvelles dispositions ont 
été mises en œuvre par l’Etat français, 
a�n d’encourager la densi�cation des 
villes et des villages, la préservation des 
terres agricoles et l’accroissement de 
l’offre de logements. Pour y parvenir, les 
plans locaux d’urbanisme (PLU) ne �xent 
plus de coef�cient d’occupation du sol 
(COS), soit le ratio entre la surface utile 
du bâtiment et celle de la parcelle, me-
sure classique de régulation de la den-
sité. Néanmoins, cette nouvelle disposi-
tion ne semble pas adaptée à certaines 
communes rurales et montagnardes 
comme Chamonix. En effet, nous avons 
remarqué que dans cette commune, la 
suppression du COS rend possible des 
stratégies très hétérogènes de la part 
des propriétaires fonciers. Les consé-
quences pourraient être les suivantes  : 
une perte de la qualité patrimoniale et 
architecturale ainsi qu’une densi�cation 
non contrôlée.

Le hameau des Bois est un secteur rési-
dentiel de Chamonix comptant une ma-
jorité de résidences secondaires (« lits 
froids »). Il possède peu d’espaces publics 
et son réseau routier se trouve être plu-
tôt lacunaire. Néanmoins, il présente un 
fort potentiel de densi�cation grâce à 
de nombreuses surfaces non construites, 
inscrites dans le PLU actuel en « zones à 
urbanisation future », ainsi qu’un accès 
rapide aux gares des Praz » et des Tines.

A�n de comprendre les conséquences 
territoriales liées à la loi ALUR dans ce 
secteur et de mieux répondre aux pro-
blèmes de développement rencontrés au 
sein du hameau, nous avons établi plu-
sieurs variantes de densi�cation. Puis, en 
combinant les résultats de nos variantes, 
nous avons dessiné une image directrice 
a�n d’obtenir une densi�cation mesurée 
répondant aux critères du développe-
ment durable. Le but étant ainsi de per-
mettre à la commune d’adapter son PLU 
en vue d’une densi�cation harmonieuse 
du secteur.

Des variantes de densi�cation

Tout d’abord, il a été nécessaire de simu-
ler ce que la loi ALUR pouvait engendrer 
sur le hameau, avec PLU conservé en 
l’état ou révisé.

Notre première variante consiste donc 
à densi�er sans apporter de modi�ca-
tions supplémentaires à la réglementa-
tion actuelle. La régulation repose alors 
sur le respect des distances minimales, 
le nombre limité de bâtiments par par-
celle ou encore la limitation de la sur-
face utile en extension. Il en ressort que 
la suppression du COS n’allait pas avoir 
de graves répercussions quant à la den-
si�cation de ce quartier. Néanmoins, 
d’autres problèmes nous sont apparus, 
notamment en termes de circulation au 
sein du hameau. En outre, cette densi-
�cation pourrait provoquer une perte 
de la qualité architecturale et rendrait 
le lieu encore moins perméable qu’il ne 
l’est aujourd’hui. En�n, elle allait égale-
ment continuer à favoriser les lits froids.

Pour les trois autres variantes, nous 
avons revu les différentes zones du PLU : 
la zone du hameau historique (UV) ; la 
zone à urbaniser dans le futur (AU) et 
la zone déjà urbanisée (UE), en créant 
de nouvelles zones conçues selon diffé-
rentes variantes. Nous avons également 
analysé les conséquences de la densi�-

cation de chacune de ces variantes en 
fonction de quatre facteurs que sont la 
mobilité, le paysage, les équipements 
publics et l’immobilier.

La deuxième variante en forme de « T » 
nécessiterait le déclassement de la zone 
AU, a�n de créer des équipements pu-
blics et une zone agricole. L’étang se-
rait réaménagé en espace de loisirs et 
les transports publics seraient favorisés 
grâce à l’aménagement d’une nouvelle 
gare. Pour �nir, une circulation douce 
serait agencée grâce à un maillage vert 
longeant les parcelles privées.

La troisième variante, variante dite « im-
meuble », comprendrait une zone d’im-
meubles de tailles mesurées (maximum 
trois étages) au cœur du secteur. Une 
gare et un maillage seraient également 
aménagés.

La quatrième variante mettrait en avant 
une densi�cation qui privilégie une 
construction pavillonnaire sur les zones 
non bâties, à urbaniser dans un futur 
proche. 

Un maillage de voies vertes

Nous nous sommes rendu compte, avec 
ces différentes variantes de densi�ca-
tion, de leurs limites quant aux possibili-
tés de mise en œuvre. Leur combinaison 
nous a cependant permis d’élaborer un 
projet réaliste ; une idée directrice qui 
permettra de guider la commune de 
Chamonix dans la révision de son PLU et 
des nouvelles règles qu’il introduirait.

Notre projet prévoit dans les grandes 
lignes et par étapes la structuration du 
secteur par un maillage de voies vertes. 
Il envisage la réhabilitation des deux 
étangs se trouvant au nord-est, ainsi 
que le déclassement d’une des zones à 
urbaniser en zone agricole. Finalement, 
il s’agit de créer un nouvel axe de des-
serte dans la partie nord du quartier 
a�n d’améliorer l’accessibilité des ter-

Notre projet porte sur le Hameau des Bois, un secteur comptant nombre de résidences secondaires situé en périphérie de  
Chamonix, et les conséquences de la suppression du coef�cient d’occupation du sol (COS) décidé par la loi ALUR. La création d’un 
maillage vert, en tant que réseau piéton public, permet l’amélioration de la qualité de vie et la revitalisation du quartier.
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rains vierges de constructions et de per-
mettre une densi�cation selon les règles 
contraignantes du PLU.

La première étape correspond à la créa-
tion d’un maillage vert ; ce dernier per-
met la mise en valeur de nouvelles voies 
piétonnes et sert à irriguer de long en 
large le secteur. Cette armature de pro-
menades paysagères offre ainsi des es-
paces publics et paysagers généreux et 
conduit les futurs habitants et usagers 
aux vastes espaces forestiers en péri-
phérie immédiate. En effet, les limites 
du secteur sont guidées par des limites 
topographiques et végétales que le pro-
jet tente de valoriser. Cette perméabilité 
confortée permet, par ailleurs, d’inté-
grer les secteurs d’habitat existants, au-
jourd’hui diffus, comprenant des dents 
creuses, a�n de mieux faire le lien avec 
le hameau historique. Ces voies vertes, 
liaisons entièrement dédiées aux mo-
bilités douces, se greffent au dispositif 
d’aires et d’alignements arborés déjà 
présent tout en modelant le paysage du 
secteur. Cette nouvelle structure paysa-
gère articule entre eux les zones urbani-
sées et celles amenées à se développer. 

A�n d’y parvenir, sachant que les par-
celles des Bois appartiennent unique-
ment à des privés, l’outil à utiliser est la 
négociation. En effet, il est envisageable 
pour la commune de Chamonix d’offrir 
plus de droits à bâtir aux propriétaires en 
contrepartie de terrain cédé en marge 
des parcelles, a�n de créer ces nouveaux 
chemins pédestres.

La deuxième étape du plan de quartier 
serait le déclassement de l’actuelle zone 
à urbanisation future. Ce déclassement 
offre une respiration et une vaste ou-
verture paysagère qui agit comme un 
espace de rencontre vivant entre monde 
urbain et agricole. En outre, le déclas-
sement conforte la volonté de l’actuel 
propriétaire des terrains en question qui 
ne souhaite pas équiper et construire ou 
faire construire sur ces terrains.

Parallèlement, les berges des étangs 
sont aménagées par la municipalité de 
Chamonix (elle en est la propriétaire), 

a�n de répondre aux besoins de la popu-
lation résidente. L’idée est de les mettre 
en valeur pour des activités de loisirs et 
de détente telles que la pêche, la bai-
gnade ou la promenade.

La troisième étape consiste en une den-
si�cation de terrains situés au nord du 
quartier. Le deuxième accès routier de-
puis le nord devient alors la nouvelle 
porte d’entrée du secteur, dont il est 
souhaitable d’améliorer l’accessibilité, 
notamment par autobus urbain. Ces 
nouvelles unités de voisinages, principa-
lement construites sous forme de chalets, 
sont structurées et irriguées par la trame 
de cheminements doux. Ces derniers 
permettent également aux résidents 
de rejoindre, depuis leur logement, les 
arrêts de transports en commun ou des 
parkings souterrains, demandant certes 
un gros investissement, mais préservant 
le paysage.
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Dans les années 1950, isolé par rapport à Chamonix, il était caractérisé par peu de 
maisons. Entre 1963 et 2013, le hameau s’est fortement densi�é. De l’ancien village, 
il s’est étendu comme une tache d’huile, créant un bâti continu jusqu’au centre de 
Chamonix.

En huit ans (1963-1971), les constructions ont pratiquement doublé. Depuis, la densi-
�cation s’est faite de manière homogène.

Le style du bâti suit l’évolution temporelle  : des chalets du XVIIIème siècle aux 
constructions allant des années 30 jusqu’à nos jours. 

Le réseau routier:

Une route départementale (D1506) en parallèle de la ligne 
de chemin de fer longe les Bois. Cette route dessert le 
hameau par trois entrées. Le rôle principal de la première 
entrée est la desserte de la partie historique du hameau, le 
reste du quartier n’est que peu connecté à ce réseau. 

Il y a un bus sur appel circulant dans le hameau, un autre 
bus dessert la route départementale. Ces axes sont prin-
cipalement utilisés par les transports privés et peu par les 
transports publics.

Le réseau ferroviaire:

Une ligne de chemin de fer longe la partie supérieure du 
hameau, elle relie Chamonix aux différentes communes de 
la vallée. Il existe deux gares : les Tines et les Praz, se situant 
aux deux extrémités du hameau. 

Ce moyen de transport représente un potentiel d’action non 
négligeable pour améliorer la desserte.

DIAGNOSTIC TERRITORIAL

Desserte

Evolution du bâti



Espace public

Espace autour des étangs

Maillage vert

Zone touristique du hameau

Espaces verts Parcellaire

CONCEPT

Notre projet s’appuie sur un concept d’urbanisation 
qui prévoit, dans les grandes lignes, la structuration 
du quartier par un maillage de voies vertes. Il envi-
sage aussi la création d’un nouvel axe de desserte 
dans la partie nord du quartier, a�n d’améliorer l’ac-
cessibilité des terrains vides.



Délimitations du hameau 

Espace public

Nouvelle desserte

Forêt

Zone des étangs

Zone agricole

Verdures déjà présentes

Verdures rajoutées

Bâtis existants

Bâtis rajoutés



IMAGE DIRECTRICE DU PROJET

ETAPE 1: Maillage vert

ETAPE 2: Déclassement - réaménagement 
des étangs

ETAPE 3: Densi�cation
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Les atouts de Vallorcine

Vallorcine est la dernière commune fran-
çaise en direction de la frontière suisse, 
située au-delà du col des Montets. Elle 
compte un peu plus de 400 habitants. 
Cette commune présente un impor-
tant potentiel de développement. Elle 
s’est récemment équipée d’infrastruc-
tures nouvelles autour de la gare, dont 
une télécabine la reliant au domaine 
skiable de Balme-Posettes. Par ailleurs, 
de nombreuses parcelles communales se 
trouvent à proximité de la gare. L’atout 
majeur de la commune est la desserte en 
train en cadence horaire, avec un scéna-
rio de passage à la demi-heure.

Dans ce contexte, notre projet consiste 
à conforter le pôle-gare à Vallorcine et 
par là même la centralité du chef-lieu 
de la commune. Il a simultanément 
pour objectif de préserver la structura-
tion spatiale et le patrimoine paysager 
des alentours par une urbanisation vers 
l’intérieur. Ce parti-pris vise à inverser la 
logique de développement qui avait pri-
vilégié jusqu’ici l’extension urbaine sur 
les marges et entre les hameaux.

Suite à un diagnostic approfondi du 
périmètre, nous avons identi�é quatre 
zones autour de la gare qui structurent 
notre projet de renforcement du pôle-
gare. Nous proposons de procéder à :

•	 la densi�cation de l’habitat perma-
nent, notamment pour faciliter l’accès 
au logement pour les jeunes victimes 
de la pression foncière dans la vallée 
de Chamonix et de la concurrence des 
résidences secondaires ;

•	 la création d’une place de village mul-
tifonctionnelle pour combler l’absence 
de lieux de convivialité et de rencontre 
à l’échelle de la commune ;

•	 la requali�cation des berges de l’Eau 
noire, actuellement peu mises en va-
leur et source d’une certaine insécuri-
té ;

•	 la résolution du problème de station-
nement, la commune souffrant, selon 
une estimation de la mairie, d’un dé-
�cit de 300 places de parking lors des 
pics saisonniers ;

•	 la mobilisation des savoir-faire locaux 
et artisanaux, par un regroupement 
des services de proximité.

Pour ce faire, nous avons développé 
notre projet sous la forme de deux scé-
narios, à savoir un scénario 1, dit « mul-
ti-parkings » et un scénario 2 dit « par-
king-silo ». Bien évidemment, toutes les 
interventions s’inscriront dans la conti-
nuité paysagère et architecturale de la 
commune.

Le scénario de plusieurs parkings épar-
pillés

Sur la zone 1, se trouvant devant la gare, 
nous envisageons la création d’une 
place publique et d’un parking planté 
comportant trente places de stationne-
ment. Un parking-planté peut répondre 
à la fois à une logique d’intégration 
paysagère et fonctionnelle, que les voi-
tures soient présentes ou absentes de 
la zone. Plusieurs aménagements sont 
également à prévoir pour l’accès à cette 
place : une zone 20 dès les abords de la 
place, un accès piéton à travers le par-
king, la création d’une dépose-minute 
et une zone piétonne en sortie de gare. 
Cette dernière garantit une certaine sé-
curité des voyageurs et constitue un es-
pace agréable pour les habitants et les 
touristes. La requali�cation des berges 
et l’élaboration d’un sentier pédestre 
longeant l’Eau Noire sont aussi prévues.

Le parking sert d’appui lors des pics sai-
sonniers. Hors de ces périodes, la place 
peut être libérée des voitures et accueil-
lir les habitants, des marchés sous la per-
gola d’arbres et d’autres activités et évé-
nements ponctuels.

Sur la zone 2, se situant à l’ouest de la 
gare, nous proposons la construction de 

logements subventionnés par la com-
mune. Cette intervention permettra 
de faire augmenter la population per-
manente et dynamiser l’économie tout 
au long de l’année. La proximité des 
logements à la gare pourrait inciter les 
résidents à prendre le train. Une densi-
�cation du centre permet ainsi d’éviter 
une urbanisation dispersée et une perte 
de l’identité spatiale singulière de Val-
lorcine. Nous prévoyons la construction 
de deux immeubles (deux étages) ac-
cueillant trente logements sociaux avec 
parking souterrain pour les habitants 
(trente places) et les touristes (cinquante 
places) a�n de pallier le dé�cit durant 
les pics saisonniers.

Sur la zone 3, au nord de la gare, est créé 
un second parking planté comptant 120 
places. Le grand avantage est son faible 
coût et sa rapidité d’aménagement. 
Pour permettre sa réalisation, une dévia-
tion du petit ruisseau et la suppression 
de l’aire de jeux sont à prévoir. Il serait 
possible d’y réserver des places de sta-
tionnement pour la « Résidence Mont-
Blanc », celle-ci ne possédant pas de par-
king privatif. L’accès à cette résidence est 
facilité par l’actuel passage souterrain. 
L’emplacement de ce parking sert à la 
fois à répondre au dé�cit des places de 
stationnement que connaît la commune 
et à préserver cette zone d’une urbani-
sation intense puisqu’elle se situe dans 
un corridor vert, qu’il nous est à cœur de 
préserver. Au total, nous pouvons comp-
tabiliser 200 places de parking sur les 
zones 1, 2 et 3.

Notons que la distance entre le par-
king d’une part, la gare et la téléca-
bine d’autre part, est courte : 80 mètres 
jusqu’à la gare et 180 mètres pour la 
remontée mécanique, aisément fran-
chissable à pied. Pour accéder à la place 
depuis le parking de la zone 3, nous en-
visageons la construction d’une passe-
relle piétonne boisée surplombant l’Eau 
Noire. Finalement, il est à prévoir une re-
quali�cation des berges ainsi qu’une éla-

Le projet propose pour Vallorcine une urbanisation à l’intérieur du milieu bâti par le développement d’un pôle-gare. Face au dé� 
d’une demande de parking élevée, deux scénarios sont proposés: le premier avec le parcage en surface, l’autre en silo.
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boration d’un sentier pédestre jusqu’à la 
« Ferme des trois ours ».

Quant à la zone 4, à l’est de la gare, nous 
souhaitons profiter de l’amélioration de 
la desserte et du stationnement  pour or-
ganiser une offre touristique valorisant 
les savoir-faire locaux. Nous proposons 
de réunir dans un seul complexe touris-
tique l’office du tourisme, un point de 
vente de produits artisanaux et locaux et 
un service de restauration.

Un prolongement des quais est néces-
saire afin que les habitants et les tou-
ristes aient accès à ce nouveau complexe 
par les quais.

Le scénario d’un parking-silo

La plus grande différence avec le pre-
mier scénario se manifeste sur la zone 
3. En lieu et place d’un parking planté, 
nous prévoyons la construction d’un par-
king-silo en bois avec deux-cents places 
de stationnement dont l’architecture 
sera adaptée au cadre naturel de la com-
mune. Lors de la fermeture du col des 
Montets, ce parking pourrait être utilisé 
comme parking-relais. Le grand avan-
tage de ce silo réside dans sa capacité 
d’accueil et dans sa faculté à rendre invi-
sible la présence des voitures.

La construction de ce silo permettra ainsi 
de libérer entièrement l’espace se trou-
vant devant la gare (zone 1). Une vraie 
place multifonctionnelle pourra alors 
être aménagée. Divers aménagements 
sont possibles. Elle offrirait de plus l’op-
portunité d’accueillir de grands événe-
ments (concerts…).

Pour la zone 2 de ce scénario, nous en-
visageons la construction d’un seul im-
meuble de quatre étages au lieu des 
deux prévus dans le scénario 1. Il com-
portera toutefois toujours une trentaine 
de logements et le parking de trente 
places pour les habitants fera également 
partie de cet ensemble.

Aucun changement par rapport au pre-
mier scénario n’est à noter sur la zone 4.
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CONTEXTE

•	 Dé�cit de 300 places de stationnement 
lors des pics saisonniers

•	 Absence de centralité (expliquée par la 
dispersion des hameaux)

•	 Emprise de la voiture sur la place de la 
gare

•	 Fermeture occasionnelle du Col des 
Montets 

•	 Les jeunes Vallorcins n’ont pas les 
moyens de se loger à cause de la pres-

sion foncière de Chamonix et des rési-
dences secondaires

•	 Urbanisation linéaire dictée par le PLU
•	 Creux en entre-saison
•	 Insécurité et non mise en valeur des 

berges

•	  Développement urbain récent autour 
de la gare (densi�cation du centre) : 
télécabine (2004), 2 résidences haut de 
gamme (2009), chaufferie (2011)

•	  Attrait touristique hivernal/estival
•	  Nombreuses parcelles communales va-

cantes autour de la gare
•	 Vaste surface devant la gare
•	 Identité spatiale propre (dispersion des 

hameaux)

•	  Rénovation d’appartements à proximité 
et dans la gare

•	 Possibilité et volonté d’accroître de 20% 
le nombre des résidents permanents

•	  Cadre paysager merveilleux
•	  Production de l’abricot et de la tomme
•	  Savoir-faire artisanal exceptionnel
•	  Train à la demi-heure

Enjeux Potentiels



Carte des risques naturels à Vallorcine.  
En bleu, les risques modérés ; en rouge, les risques élevés.

Zone 1
- Zone centre village (UA)
- Affectations présentes : un parking désorganisé, la gare, un bâtiment en ré-
habilitation pour accueillir du logement, la rénovation des rares appartements  
situés au-dessus de la gare et des futures toilettes
- Il n’existe pas de place 
- Berges pas mises en valeur (quelques bancs)
- Parcelles communales : 2’624 m2

Zone 2
- Zone d’habitat (UE)
- Affectations présentes : un bâtiment désaffecté (amianté)
- Présence d’un sentier pédestre longeant les voies 
- Parcelles communales : 7’531 m2

Zone 3
- Zone d’habitat (UE) et zone d’urbanisation future destinée à de l’habitat col-
lectif (AUab)
- Affectations présentes : une chaufferie, la Maison des Guides (départ du ski 
de fond), une aire de jeux et un parking « sauvage »
- Passage souterrain qui mène à la Résidence de tourisme 
- Parcelles communales : 2’946 m2

Zone 4
- Zone touristique (UAt)
- Affectations présentes : la gare, un bâtiment en rénovation, une location de 
ski, un local technique et la remontée mécanique
- Parcelles communales : 2’780m2
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Un village en plein essor
Dans le cadre de l’atelier collectif du 
Master en Développement Territorial, 
nous intervenons sur le village de Fin-
haut en Valais. C’est à la suite d’une 
première visite sur le site et de la pré-
sentation du village par le président de 
la commune, Pascal May, que nous nous 
sommes orientés vers la problématique 
de la mobilité. Après une visite ulté-
rieure sur le terrain, nous avons pu pré-
ciser la problématique et nous diriger 
vers un travail sur la mobilité à travers la 
requali�cation de l’espace public. Notre 
objectif est de mettre en valeur cer-
tains atouts et potentiels existants a�n 
d’améliorer la qualité et l’attractivité du 
village.
Dans la première partie de notre tra-
vail, nous avons établi un diagnostic du 
village de Finhaut. En ce qui concerne 
la mobilité, principalement basée sur 
l’usage de la voiture, certains con�its 
d’usage (notamment en matière de par-
cage) se manifestent lors des pics saison-
niers ou en cas d’événements spéciaux. 
Parallèlement, nous avons constaté une 
augmentation de population d’environ 
25 % entre 2010 et 2014, alors même 
que la commune souhaite construire des 
logements supplémentaires dans un ave-
nir proche. Nous avons aussi appris que 
la fréquentation touristique du village 
était au niveau le plus bas de son his-
toire. Le directeur de la maison du tou-
risme nous a informés que le tourisme 
souffrait d’un manque d’activité et de 
dynamisme, même si le village pro�te 
des excursionnistes. Un grand nombre 
des bâtiments dans Finhaut sont égale-
ment répertoriés dans l’inventaire fédé-
ral des sites construits d’importance na-
tionale à protéger en Suisse (ISOS).
La topographie de Finhaut a pour carac-
téristique d’être très pentue, ce qui lui 
confère la particularité de se développer 
sur plusieurs niveaux avec la présence 
de nombreux murs de soutènement qui 

donnent au village une structure en ter-
rasse. On distingue deux parties plus ou 
moins distinctes : une partie basse qui 
regroupe la majorité des activités pu-
bliques et des logements, ainsi qu’une 
partie haute plutôt résidentielle. Le vil-
lage pro�te également d’un fort enso-
leillement et d’un paysage alpin de qua-
lité, ce qui ajoute une valeur paysagère 
à toutes les terrasses.

Un réseau piéton peu mis en valeur
La structure du réseau routier dans le vil-
lage est la suivante : il existe une route 
principale que nous quali�ons « d’épine 
dorsale », passant par la gare pour en-
suite rejoindre le haut du village. Cette 
route relie les principaux services publics 
et fonctionne comme un axe structurant 
le village, même si elle est beaucoup plus 
fréquentée dans sa partie basse. Un ré-
seau secondaire de rues étroites, traver-
santes ou en impasse, vient se greffer sur 
cette épine dorsale.
Parce qu’il relie la plupart des secteurs 
du village et des services, l’axe princi-
pal encourage grandement le dépla-
cement en voiture. Aucune alternative 
véritable n’existe pour les déplacements 
pédestres, les piétons tendent à utiliser 
les voies de communication aménagées 
pour les voitures. Nous avons toutefois 
relevé quelques chemins et servitudes 
qui n’étaient pas entretenus ainsi qu’un 
manque d’aménagements destinés aux 
piétons qui pourraient faciliter leur 
circulation. La présence simultanée 
voiture-piéton dans certains cas rend 
donc le cheminement désagréable et 
les possibilités pour se déplacer à pied 
ne sont pas mises en valeur. Nous avons 
aussi constaté un manque évident de 
connexion verticale du village, trans-
versale aux axes routiers principaux. Le 
réseau des chemins de randonnées té-
moigne de ce manque d’alternative à la 
route pour se déplacer à pied dans la lo-
calité : convergents vers le haut et le bas 
du village, ils se rabattent sur les routes 

dans l’état actuel des choses.
Nous avons aussi constaté que Finhaut 
ne dispose pas d’espaces publics suf�-
sants et suf�samment épargnés par la 
circulation automobile. Certes, le village 
est de petite taille et sa fréquentation 
peu importante ; mais le besoin même 
modeste  d’espace public de rencontre, 
de rassemblement ou de pause dans les 
cheminements n’est vraiment satisfait 
nulle part.

Mobilité et espace public
Les différents éléments du diagnostic 
nous ont amenés à travailler sur la mo-
bilité à travers la requali�cation de l’es-
pace public. Pour ce faire, notre projet 
s’est principalement attelé à la création 
d’un réseau de cheminements permet-
tant de connecter les espaces publics et 
les emplacements des services à la popu-
lation. Ce nouveau réseau tire avantage 
des servitudes et chemins existants et 
propose la création de chemins complé-
mentaires a�n de proposer un maillage 
cohérent dans l’ensemble du village. De 
plus, la réduction à 20 km/h de la limita-
tion de vitesse sur une partie de l’épine 
dorsale, permettra une meilleure per-
méabilité au réseau que nous souhaitons 
mettre en place ainsi qu’une meilleure 
cohabitation voiture-piéton. Conjoin-
tement à ce réseau de cheminements, 
nous avons identi�é plusieurs lieux sur 
lesquels nous proposons des aménage-
ments. Nous allons nous focaliser sur 
l’aménagement de la gare ainsi que sur 
l’espace au centre de la localité que nous 
nommons « la nouvelle centralité », au 
sein duquel nous souhaitons créer la 
place du village et un parc public.

Des cheminements en pente
La gare se trouve dans une zone d’en-
trée du village et nous proposons d’y ap-
porter certains changements. Cet espace 
sera le point de départ de notre réseau 
de cheminements piétons amenant aux 
principales offres publiques. Nous pro-

Le village de Finhaut dispose d’un potentiel touristique actuellement sous-exploité. Le projet développe les cheminements  
piétons verticaux, complémentaires au réseau routier existant, et propose une nouvelle centralité pour le village au moyen d’une 
place et d’un parc.
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posons d’installer un rehaussement de la 
route entre la gare et les deux chemins 
que nous souhaitons favoriser pour les 
piétons, de prolonger le trottoir en face 
de la gare et de construire un escalier 
permettant de dévier le cheminement 
piéton de la route pour qu’il passe en-
suite sur le nouveau réseau de chemi-
nement. Ainsi, nous souhaitons faciliter 
l’accessibilité piétonne aux services tout 
en améliorant l’intégration de la gare au 
reste du village.
La réflexion autour des cheminements 
vient du fait que le village dispose de 
servitudes qui ne sont pas mises en va-
leur et qui pourraient permettre de 
relier de bas en haut le village de ma-
nière cohérente et agréable. Le but est 
de travailler sur la verticalité du site afin 
d’offrir une alternative aux piétons pour 
mieux les dissocier de la route, de pro-
mouvoir le déplacement à pied et de le 
rendre plus agréable tant pour les tou-
ristes que pour les résidents. La qualité 
paysagère du site représente une incita-
tion supplémentaire à la marche à pied.
Notre proposition de restructuration du 
réseau de cheminement se décompose 
en deux modalités. La première s’inté-
resse aux chemins dédiés uniquement 
aux piétons. Cela concerne donc les ser-
vitudes existantes qui peuvent être valo-
risées et optimisées par des réaménage-
ments afin d’encourager leur utilisation.
Il est également nécessaire d’améliorer 
la connexion entre ces servitudes afin 
de proposer un réseau unifié ; ceci nous 
pousse à reconsidérer la coexistence 
voiture-piéton sur la route principale 
du village, seconde modalité de notre 
proposition. Il s’agirait ici de requalifier 
une partie de l’épine dorsale en zone 
20. Cette idée s’inscrit dans la logique 
d’améliorer la qualité du déplacement à 
pied dans le village, notamment là où les 
voitures et les piétons se croisent.
La portion de l’épine dorsale concer-
née par le réaménagement commence 
à la place entre la mairie et l’église et 
va jusqu’au chemin des Raccards. Cette 
partie de la route est importante car elle 
assure la connexion avec les servitudes 
transversales et permet également aux 

piétons d’accéder aux services et aux 
petites places se situant sur cet axe. En 
particulier, la place située entre la mairie 
et l’église, qui représente d’ores et déjà 
un espace public récemment requalifié 
par la commune, devient d’autant plus 
accueillante qu’elle est traversée par un 
trafic automobile ralenti. 
En plus d’offrir une alternative au che-
minement sur la route, ce réseau piéton 
permet de rejoindre les chemins de ran-
données et de mettre en valeur le patri-
moine bâti existant (ISOS). Grâce à ces 
nouveaux tracés, le piéton sera à même 
de relier la partie basse du village à la 
partie haute rapidement et de manière 
agréable. Ce réseau de cheminements 
est dédié à la fois aux randonneurs 
puisqu’il améliore l’attrait du village, 
mais également aux villageois car il re-
lie les différentes attractions publiques 
du village entre elles (gare, commerces, 
école, centre sportif).

nouvelle centralité grâce à un espace 
public plus généreux et un parc
Les raisons qui nous motivent à propo-
ser une nouvelle centralité sont les sui-
vantes  : déployer un espace de conver-
gence et de rencontre au milieu de 
toutes les attractions publiques mais en 
retrait de la circulation automobile ; do-
ter le village d’un espace public de qua-
lité ; convertir un espace actuellement 
négligé, particulièrement visible depuis 
la route principale. 
Nous proposons de créer une place du 
village sur le haut de cette zone afin 
d’y localiser un lieu fort de rassemble-
ment public. De plus, nous proposons de 
coupler l’aménagement de cette place 
avec une réaffectation du centre sportif. 
En effet, l’espace occupé par ce centre 
semble démesuré par rapport à son utili-
sation. Repenser l’ensemble du bâtiment 
pour y implanter la mairie par exemple 
renforcerait la centralité de cet espace. 
Le nouveau projet devrait favoriser sa 
perméabilité à la circulation pédestre, 
en désenclavant au passage l’église 
anglicane. 
Le parc se situe dans la partie basse de 
la zone identifiée. Il correspond au parc 

d’un ancien hôtel aujourd’hui réaffecté 
en logements. La topographie en ter-
rasse avec murs de soutènement consti-
tue un attrait à valoriser. Situé à proxi-
mité des principaux services du village, 
il constitue une ouverture agréable de 
la trame urbaine. Nous prévoyons de 
réaménager le parking privé qui s’y 
trouve en le couvrant pour dégager en 
surface une esplanade publique. 
Créer un parc permet d’utiliser pleine-
ment le potentiel paysager présent, de 
fournir un espace de repos et de ren-
contre, ainsi que de favoriser un dépla-
cement piéton de qualité. Ce parc donne 
la possibilité aux enfants qui viennent de 
la gare pour se rendre à l’école de passer 
par un chemin beaucoup plus ludique et 
accueillant que la route.
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Structure viaire et attractions publiques

Hiérarchie du réseau

La topographie de Finhaut a 
pour caractéristique d’être très 
pentue, ce qui lui confère la 
particularité de se développer 
sur plusieurs niveaux avec la 
présence de plusieurs murs de 
soutènement qui donnent au 
village une structure en terrasse. 
On distingue deux parties : une 
partie basse qui regroupe la ma-
jorité des activités publiques et 
des logements, ainsi qu’une par-
tie haute plutôt résidentielle. Le 
village pro�te également d’un 
fort potentiel d’ensoleillement 
et d’un paysage alpin typique, ce 
qui rajoute une valeur paysagère 
à toutes les terrasses.



CONCEPT PROJET

Les différents éléments du diagnostic nous ont amenés à travailler sur la mobilité à travers la requali�cation de l’espace public. Pour ce faire, nous 
orientons principalement notre projet sur la création d’un réseau de cheminement permettant de connecter les espaces publics que nous souhaitons 
aménager aux attractions publiques. Ce nouveau réseau implique l’aménagement de servitudes et chemins existants ainsi que le changement de la 
limitation de vitesse sur une partie de l’épine dorsale, qui sera �xée à 20 km/h.
Conjointement à ce réseau de cheminement, nous avons identi�é plusieurs lieux sur lesquels nous proposons des aménagements. Nous allons nous
focaliser sur l’aménagement de la gare ainsi que sur l’espace au centre de la localité que nous nommons « la nouvelle centralité » au sein duquel 
nous souhaitons créer la place du village et un parc.
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La portion de l’épine dorsale concernée par le réaménagement commence à la 
place entre la mairie et l’église et va jusqu’au chemin des Raccards.
Cette partie de la route est importante  car elle assure la connexion avec les 
servitudes transversales et permet également aux piétons d’accéder aux offres 
et places publiques se situant sur cet axe. La zone 20 sur cet axe offre une per-
méabilité au maillage des cheminements. De plus, la place située entre la mairie 
et l’église, qui représente d’ores et déjà un espace public relativement étendu, 
devient d’autant plus accueillante grâce à son intégration dans la zone 20.
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Les intensités paysagère et urbaine

Le présent projet ne résulte pas d’une 
commande spéci�que. Il est la réponse 
ré�échie à l’expérience du lieu lui-
même, à la fascination éprouvée face à 
son caractère exceptionnel. 

D’est en ouest, le paysage descend dans 
la vallée du Trient depuis le col de la 
Forclaz, pour ensuite remonter dans 
les alpages avant de redescendre dans 
la vallée de l’Eau Noire. La qualité de 
l’ensemble tient à l’enchaînement des 
hameaux, des panoramas, des forêts et 
des espaces ouverts, et à l’articulation 
des récits qui portent son interprétation. 
L’orientation nord-sud guide la perspec-
tive d’ensemble qui se déploie depuis 
le village, prenant dans sa plus grande 
longueur la vallée creusée par le glacier.

Le paysage s’enrichit du bâti du village 
à mesure qu’il descend dans la val-
lée. C’est dans ce fond de vallée que 
se concentrent les enjeux de ce projet 
de territoire. Malgré les constructions 
récentes, parfois isolées, la lecture de 
l’implantation originale en hameaux 
reste encore largement lisible. Les pâ-
turages présents à l’intérieur du village 
participent à la dé�nition du bâti, dans 
une synergie avec le paysage. Les dan-
gers naturels sont également visibles 
dans la manière dont ils conditionnent 
l’implantation urbaine. Bien qu’endigué 
aujourd’hui, le lit de la rivière est encore 
déterminé par les routes qui l’entourent. 
Au nord, la tête du village concentre les 
accès routiers et les services publics ; au 
sud, en s’étendant vers le glacier, le vil-
lage passe progressivement d’une inten-
sité urbaine à une intensité paysagère. 

Pour analyser en détail la structure des 
sols et du bâti dans la vallée, un docu-
ment cartographiant le village et la 
mosaïque des sols a été produit. Il a été 
l’outil déterminant pour dé�nir les prio-
rités à traiter dans le plan d’affectation  
des zones.

Le redimensionnement de la zone à  
bâtir

La révision de la loi sur l’aménagement 
du territoire (LAT) conduit de nom-
breuses communes valaisannes à présen-
ter une stratégie de réduction de leur 
zone à bâtir. Trient ne fait pas exception, 
car elle possède une zone à bâtir large-
ment surdimensionnée par rapport à ses 
besoins réels. Outre l’impératif de réduc-
tion demandé par la loi, il y a également 
un risque d’étalement du bâti qui nuirait 
à la lisibilité née de la structuration du 
bâti en hameaux. Parallèlement, il existe 
un risque d’une perte de centralité du vil-
lage, accentué par la fermeture récente 
du bistrot et de l’épicerie. Cette révision 
de la LAT constitue donc une opportu-
nité à saisir pour une redé�nition du 
plan d’affectation des zones à même de 
prévenir les risques identi�és. Concrète-
ment, notre projet priorise une nouvelle 
affectation de zones compatible avec la 
LAT et des mesures d’accompagnement 
interventionnistes.

Un des objectifs de cette plani�cation 
renouvelée est de renforcer la polarité 
publique au cœur du village, autour de 
l’église et de l’administration commu-
nale. Nous proposons que la nouvelle 
zone à bâtir soit concentrée dans cette 
tête de village. Ce faisant, le projet d’en-
semble permet de sauvegarder le rôle 
structurant joué par les pâturages entre 
les hameaux et dans le fond de vallée. 
Les zones à urbaniser en premier lieu 
se situent donc à l’intérieur de ce qui se 
présente aujourd’hui déjà comme une 
« zone village », selon le plan de zones. 
Les bâtiments isolés ne faisant partie 
d’aucun hameau sont quant à eux éga-
lement mis hors zone à bâtir.

L’autre grand objectif du projet vise 
aussi à préserver l’identité des « vides » 
entre les hameaux historiques. Une par-
tie des surfaces agricoles présentes dans 
le cœur du village sont ainsi dézonées, 

conformément à l’optique paysagère 
adoptée ici. Le choix de conserver ces pâ-
turages sert à mettre en valeur l’histoire 
agricole du lieu tout en gardant des 
points de vue offerts par ces ouvertures. 
Un exemple réussi d’une démarche simi-
laire peut être observé à Fläsch dans les 
Grisons.

En�n, un périmètre d’urbanisation est 
prévu sur le côté sud de la zone village. 
Le concept de périmètre d’urbanisation 
a été élaboré par le service cantonal de 
développement territorial du canton 
du Valais. Il correspond aux besoins en 
terrains constructibles estimés pour les 
trente prochaines années. Il vise à blo-
quer une zone sans pour autant la dé-
zoner, évitant par là même les éventuels 
coûts d’indemnisation liés à un dézo-
nage. Ce périmètre constitue donc une 
sorte de réserve à plani�cation obliga-
toire pour une future urbanisation. 

Les espaces publics confortés

En accompagnement du plan de zones, 
des aménagements ponctuels liés à l’ac-
cueil viennent renforcer la tête du vil-
lage.

Le premier de ces aménagements est 
l’exploitation d’une petite place en 
contrebas de l’église, créée par la toiture 
d’un hangar en terrasse. Sa situation en 
face de l’ancienne poste et de l’arrêt de 
bus en fait un lieu de passage et de re-
pos. Son positionnement, avec un point 
de vue remarquable sur l’église et la val-
lée située en amont, lui confère un fort 
potentiel exploitable en vue d’en faire 
un lieu de rencontre dans la commune. 
La place est actuellement peu aména-
gée, tout juste avec deux bancs publics. 
Sa transformation peut rester relative-
ment modeste, s’agissant avant tout d’y 
créer les conditions pour une appropria-
tion par les habitants. Le fait d’y placer 
quelques éléments de mobilier urbain 
pour l’orienter, éventuellement des in-

La révision de la Loi sur l’aménagement du territoire vise à limiter le mitage du territoire et encourage l’urbanisation à l’intérieur 
du milieu bâti. Elle constitue une opportunité pour Trient. En valorisant l’articulation du bâti existant et des projets futurs au  
paysage environnant, le projet articule les points forts du territoire de Trient tout en renforçant la polarité villageoise.
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formations concernant le village ou le 
paysage alentour, voire d’y aménager 
un espace pour un marché occasionnel, 
pourrait lui redonner une certaine convi-
vialité dont elle est aujourd’hui dépour-
vue. Cela permettrait de rendre cet en-
droit plus attrayant et de matérialiser le 
sentiment de centralité. 

Le second aménagement vise à recréer 
une continuité du chemin piétonnier 
descendant au village depuis le col de 
la Forclaz. En arrivant au village, le che-
min est en effet interrompu par la route 
cantonale. L’établissement d’une zone 
d’approche et d’une bande médiane 
polyvalente sur une partie de la route 
cantonale longeant le village permet de 
reconnecter et de sécuriser le chemine-
ment piétonnier, que ce soit en prove-
nance du col de la Forclaz ou des habi-
tations limitrophes. La zone médiane 
polyvalente consiste en une bande entre 
les deux voies de circulation, à l’intérieur 
de laquelle sont placés divers éléments 
permettant la régulation de la circula-
tion, tels que les présélections ou les 
refuges centraux pour piétons. En met-
tant en place des éléments sur la bande 
médiane polyvalente, l’objectif est de 
créer une sorte de perturbation visuelle 
pour les automobilistes, ce qui les pous-
sera à ralentir, conscients de la présence 
potentielle de piétons. Ce ralentisse-
ment est aussi une manière de réduire 
les nuisances sonores provoquées par la 
route cantonale à proximité du village. 
Ainsi, si l’objectif est a priori sécuritaire, 
il s’accompagne aussi d’une visée plus 
indirecte concernant la qualité de cet es-
pace public. De plus, ces aménagements 
permettent de rendre à nouveau lisible 
la continuité du cheminement pédestre 
menant au village.

À l’entrée est du village, nous créons un 
seuil d’entrée dans le village. Celui-là se 
signale par un rétrécissement de la voie, 
encourageant ainsi les véhicules entrant 
à ralentir. Il devrait s’accompagner d’un 
élément annonçant l’entrée dans le vil-
lage ainsi qu’un panneau de zone 30, au 
lieu des 50 km/h autorisés actuellement. 
Cette mesure s’accompagne d’un chan-
gement de revêtement à l’entrée de la 

zone 30, voire même sur un ensemble 
plus large correspondant au bâti situé 
en zone village. Cela permettrait égale-
ment de mieux mettre en valeur les amé-
nagements existants, tels que la fontaine 
à l’entrée du village. Enfin, à l’entrée 
située au nord, nous marquons un seuil 
comme pour l’entrée est. De manière 
analogue, cette entrée s’accompagne 
d’un rétrécissement de la voie d’accès au 
village, de la mise en place d’un élément 
indicateur (panneau de bienvenue et 
zone 30) ainsi que d’un changement de 
revêtement de la chaussée.

En conclusion, les aménagements propo-
sés, ainsi que le schéma de synthèse pour 
le nouveau plan de zones sont présentés 
comme base pour discuter de la situa-
tion de Trient dans le cadre d’une pla-
nification qui valorise le paysage qu’elle 
consomme.
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LA LISIBILITÉ DU PAYSAGE

Paysage perçu, l’Echelle des Crêtes

Démarche plus que modèle, ce projet sert de boussole contribuant à viser un développement synergique 
entre nature et bâti. Ainsi, découlant de la lecture du paysage, le développement de la vallée peut à son 
tour le questionner, par exemple en intégrant les stratégies d’infrastructures écologiques.
En dé�nitive, ce projet souhaite offrir une base de discussion servant à établir une vision du futur de Trient.

Vallée de Trient, élévation ouest

Vallée de Trient, élévation est

Déployé géographique d’une randonnée, ouest-est



Trient, avant 1900 Trient, après 2000
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Le plan de zones est complété par des propositions d’aménagements 
ponctuels servant à le renforcer. La première est l’exploitation d’une place 
servant à matérialiser la nouvelle centralité de Trient. Deuxièmement, des 
interventions sont proposées a�n de recréer une continuité du chemine-
ment pédestre à l’est du village. En�n, les aménagements aux deux entrées 
de village permettent de mieux marquer le seuil d’entrée au village.

Interventions ponctuelles

Mobilité

Entrée du village

Milieu urbain, place



zone à bâtir actuelle

nouvelle zone à bâtir

potentiels d’urbanisation

Activités sportives, récréatives
Activités sportives, récréatives (Balme)
Affectation différée
Agriculture
Artisanat
Camping caravaning
Danger
Habitat collectif
Habitat individuel
Installations et constructions publiques
Intérêt général
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VERS UN DÉVELOPPEMENT QUI VALORISE LE PAYSAGE QU’IL CONSOMME

Morphologie en hameaux en évolution Plan d’affectation de zones Stratégie par l’espace ouvert Nouveau plan de zones

Appréhender le bâti par le paysage pour redé�nir le plan de zones
Dans la morphologie du village, les pâturages jouent un rôle structurant majeur en tant qu’espaces 
ouverts. Si l’on considère simultanément le risque d’une dégradation de ce patrimoine agricole avec 
la question du surdimensionnement de la zone à bâtir, il y a l’opportunité de procéder à un dézonage 
qui permette de mieux valoriser le fond de la vallée. Le nouveau plan de zones sert à la fois à la 
préservation du patrimoine paysager tout en conservant une zone à bâtir suf�sante pour permettre 
une croissance future de la commune.
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